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SYNTHESE  
 
Les écoles des mines et des télécommunications placées sous la tutelle du ministère de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi ont des histoires riches de transformations et 
d’adaptations réussies pour prendre en compte l’évolution de leur environnement, et 
notamment des attentes des entreprises, leur rattachement au ministère en charge du 
développement économique du pays participant de leur positionnement et de leur 
recherche d’une excellence spécifique. 
 
Elles représentent aujourd’hui des groupes d’enseignement supérieur et de recherche 
majeurs au niveau national, reconnus pour leur engagement dans le développement 
économique : 

• l’Institut Télécom et les 6 écoles des mines accueillent plus de 11.000 étudiants et 
délivrent plus de 3.300 diplômes par an, dans des programmes de niveau master et 
doctorat appréciés des entreprises. L’enseignement, avec une pédagogie largement 
basée sur la conduite de projets ainsi que la mise en situation, répond au besoin des 
entreprises de disposer de cadres capables d’innover en coopération avec des équipes 
pluridisciplinaires et d’évoluer dans leur métier dans un contexte international ; 

• forts d’enseignants-chercheurs de haut niveau, ces deux groupes mènent une recherche 
partenariale particulièrement active, avec de nombreux partenaires de l’industrie, 
grands groupes ou PME, notamment dans les pôles de compétitivité. La qualité et 
l’intensité de cette recherche sont reconnues, et ont permis aux deux groupes d’être 
parmi les premiers organismes à obtenir le label Carnot. Elle leur permet également de 
financer sur ressources propres plus de 35% de l’ensemble de leur activité ; 

• au sein des différentes régions dans lesquelles ils sont implantés, ils apportent un 
soutien remarqué à la création d’entreprises, par l’incubation de projets et le 
transfert technologique. Près de 500 entreprises ont ainsi été créées depuis 2000 dans 
les sites d’incubation de l’Institut Télécom et des Ecoles des Mines. 

 
Dans un contexte national, européen et international en mutation profonde, du fait de la 
mondialisation, cet ensemble de Grandes Ecoles dispose d’atouts forts pour développer 
encore son potentiel ainsi que celui des territoires, par leurs actions propres mais 
également en partenariat avec les autres acteurs des pôles de recherche et d’enseignement 
supérieur (PRES) et des pôles de compétitivité auxquels elles participent activement. Outre 
les atouts représentés par le positionnement exposé ci-dessus, son développement peut 
s’appuyer sur : 

• un modèle de Grandes Ecoles « complètes », réalisant les activités d’enseignement 
de haut niveau, de recherche et de valorisation en forte cohérence et synergie grâce 
à une gouvernance efficiente, responsabilisant sur des objectifs collectifs en même 
temps que donnant une large autonomie d’action à des départements ou centres 
d’enseignement-recherche mobilisés sur l’ensemble du spectre ; 

• les marques des deux groupes, Mines et Télécom, établies et portées par des écoles-
phares particulièrement bien reconnues ; 
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• une capacité à opérer des synergies et des mutualisations au niveau national, sur 
des domaines thématiques à forts enjeux où la compétition mondiale est extrêmement 
vive (énergie et numérique notamment) ; 

• un ancrage territorial large, et un tissu de partenariats dense au sein de chacune des 
régions dans lesquelles les écoles sont implantées ; 

• parmi ces partenariats, une présence forte dans ParisTech, qui revêt un intérêt 
stratégique majeur. 

 
L’établissement d’une stratégie d’ensemble est une opportunité découlant de la réunion au 
CGIET des tutelles jusque-là séparées, qui peut être porteuse de progrès pour chacune des 
écoles. Une telle stratégie s’inscrirait pleinement dans les priorités d’action du ministère 
en matière de dynamisation de l’économie française, en mobilisant ses écoles pour 
constituer un pôle moteur pour le développement de l’innovation et la compétitivité de 
notre économie. 
 
En cohérence avec le modèle présenté ci-dessus, il est primordial que le processus 
d'élaboration de cette stratégie permette aux différentes parties prenantes d’y 
contribuer effectivement. La seconde partie de la mission peut préparer et accompagner le 
lancement d’une telle démarche d’ici octobre prochain, dès après que les écoles auront 
effectué leur rentrée, puis établir le cahier des charges du projet stratégique. 
 
Pour impulser cette démarche, les lignes de force retenues pourraient être les suivantes : 

• renforcer la gouvernance d’ensemble, et notamment la capacité à conduire des actions 
collectives, tout en conservant une organisation basée sur des « Grandes Ecoles », et 
donc largement déconcentrée ; 

• en enseignement, se positionner résolument sur le modèle international de la 
« graduate school » (avec des programmes de niveau master et doctorat) en prise 
avec le monde économique, innover pour maintenir la tradition d’excellence des écoles 
et préparer encore davantage à la prise de responsabilités dans les programmes 
« Grandes Ecoles »1, en élargir l’accès par le développement de l’apprentissage ; 

• en recherche, fédérer les efforts des équipes autour d’un ambitieux projet 
scientifique, pour être au meilleur niveau mondial dans des domaines clés pour la 
compétitivité de notre économie2 et accroître encore les partenariats avec l’industrie, 
notamment au sein des pôles de compétitivité ; 

• pour le développement économique, renforcer l’appui à l’innovation en plus 
grande synergie avec les actions du ministère, accroître encore les relations avec les 
PME et amplifier les activités d’incubation, mutualiser les expertises en matière de 
gestion de la propriété intellectuelle ; 

• contribuer à une plus grande visibilité de l’enseignement supérieur français, en 
développant les partenariats locaux notamment au sein des pôles de recherche et 
d’enseignement supérieur (PRES), où les écoles peuvent apporter en particulier leurs 
relations privilégiées avec le monde de l’entreprise et, s’agissant plus spécialement de 

                                                 
1 les axes pertinents en la matière devront être précisés. L’analyse de l’évolution des métiers et des besoins des entreprises, le 
développement d’une approche des formations par les compétences acquises et de l’assurance-qualité, l’emploi des nouvelles 
technologies, le développement des formations dans le domaine des politiques européennes, de la gestion de la propriété 
intellectuelle ou du droit du travail pourraient, par exemple, être des axes d’innovation de la future stratégie. 
2 la phase de définition de la stratégie d’ensemble devra intégrer la constitution d’une cartographie de ces domaines. 
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du PRES « ParisTech », être moteur dans sa construction, avec l’ambition de faire 
reconnaître cette marque au niveau mondial, en contribuant à sa bonne articulation 
entre Saclay et Paris ; 

• s’appuyer plus efficacement sur la déclinaison adaptée d’une politique de marques, 
clairement définie, cohérente, suscitant une adhésion large en interne et parfaitement 
lisible par tous les publics et partenaires. 

 
Compte tenu du renforcement prévisible de l’intensité de la compétition dans le domaine 
de l’enseignement supérieur et de la recherche pour attirer les meilleurs enseignants-
chercheurs et étudiants, de la nécessité d’optimiser les moyens publics et de faire face à 
une concurrence accrue sur l’accès aux financements privés, il apparaît que, plus 
l’ambition dans la réalisation du projet sera élevée, plus la structuration de l’ensemble 
devra être large, dans la limite cependant de la conservation d’un dispositif basé sur des 
Grandes Ecoles conservant une large autonomie et des identité fortes. 
 
La création d’un institut regroupant les écoles des mines permettrait déjà des progrès 
significatifs dans la gouvernance des deux ensembles, en positionnant chacun sur un sujet 
porteur « identitaire ». Des entretiens réalisés par la mission, il ressort cependant que la mise 
en place d’un institut unique, qui présente certainement des difficultés techniques 
supérieures, tout en évitant la risque de pérennisation d’un clivage Mines/Télécom, pourrait 
être la meilleure voie pour exploiter pleinement le potentiel de toutes les écoles : une 
intersection existe déjà entre les thématiques et les projets des deux groupes mais, surtout, une 
croissance de leur interaction pourrait apporter une contribution essentielle pour favoriser en 
France le développement des technologies propres3 et l’émergence d’une société de la 
connaissance et du développement économique durable. La mission recommande donc d’en 
approfondir prioritairement la faisabilité. 
 
 
Compte tenu des adaptations fortes déjà à l’œuvre au sein des écoles4, il est absolument 
nécessaire que ce projet puisse s’appuyer sur un maintien du soutien du ministère au 
développement de ses écoles, afin d’être en mesure de répondre à une attente 
particulièrement forte d'entretien des dynamiques spécifiques d’ores et déjà enclenchées en 
même temps que d’attention à l’évolution des situations individuelles. Disposer d’une 
visibilité sur ce point est fondamental pour la réussite du projet et la fixation d’objectifs 
de croissance associés dans le cadre d’un contrat d’objectifs et de moyens qui pourrait 
être passé entre le ministère et les 7 établissements. 
 
Sur le plan budgétaire, une évolution annuelle des apports du ministère sur la période 
2011-2015 comparable à celle programmée sur la période 2008-2011 devrait permettre 
d’accompagner la mise en œuvre du projet. 
 
En termes de calendrier, la mise en place de la nouvelle structure renforcée pourrait être 
visée pour 2012. Un objectif d’avoir atteint un taux de financement de ses activités sur 
ressources propres de 40% pourrait lui être fixé pour 2015. 

                                                 
3 techniques et services industriels qui utilisent les ressources naturelles, l’énergie, l’eau, les matières premières dans une perspective 
d’amélioration importante de l’efficacité et de la productivité. Cette approche s’accompagne d’une réduction systématique de la 
toxicité induite et du volume de déchets, et assure une performance identique aux technologies existantes ou supérieure à celles-ci. 
4 LMD, engagement dans les pôles de compétitivité et les PRES, mise en place de l’ANR, projets d’amélioration associés au label 
Carnot, mise en place de l’AERES, affirmation des identités de Télécom SudParis et Télécom Ecole de Management, passage à un 
recrutement à Bas + 2 des ENSTIM, créations de chaires, … 



 

4 
 

 

INTRODUCTION 
 
 
Le décret relatif au Conseil général de l’industrie, de l’énergie et des technologies (CGIET) 
lui a confié l’exercice de la tutelle des écoles nationales supérieures des mines de Paris et de 
Saint-Etienne, des quatre écoles nationales supérieures des techniques industrielles et des 
mines d’Albi-Carmaux, d’Alès, de Douai, de Nantes et de l’Institut Télécom. 
 
Dans un contexte de forte évolution du monde de l’enseignement supérieur et de la recherche 
et d’accroissement des enjeux liés à la performance de notre écosystème d’enseignement 
supérieur, de recherche et d’innovation, pour l’économie, la Ministre a souhaité que 
l’instauration d’une tutelle unique permette d’aller au-delà des stratégies actuelles de ces 
établissements5 et de dégager et mettre en œuvre une stratégie d’ensemble. 
 
Pour répondre à cette demande, le Vice-Président du CGIET a chargé Christophe Digne6, chef 
de la mission de tutelle au sein du CGIET et Marc Caffet7, président du comité de l’inspection 
du CGIET, assistés d’Yves Magne8, de dresser un état des lieux concernant les statuts, la 
forme juridique, le fonctionnement, les politiques de formation, de recherche et d’innovation, 
les partenariats des écoles, les missions et conditions d’exercice de la tutelle, et d’explorer 
toutes les voies d’amélioration et de synergie envisageables. 
 
Cette mission a conduit une consultation très large de représentants des différentes parties 
prenantes des écoles ainsi que de personnalités qualifiées afin de prendre en compte leurs 
différents points de vue, complémentaires, dans l’établissement de ce diagnostic et la 
définition des pistes d’évolution envisageables. Elle a ainsi réalisé 47 auditions et rencontré 
dans ce cadre les personnes dont la liste figure en annexe, pour aborder avec elles les deux 
questions : 

• quel projet pour les écoles qui, en cohérence avec les objectifs de la politique du 
ministère, renforcerait leur contribution à la compétitivité de notre économie et de nos 
territoires ? 

• quels moyens pour mettre en œuvre ce projet ? 
 
A l’issue de cette phase de large consultation, la mission a établi le présent rapport d’étape. 
 
Il convient, pour bien saisir la portée de ce rapport, d’insister sur plusieurs éléments de 
méthode qui ont inspiré la démarche de son élaboration. 
 
En premier lieu, la mission ne s’est pas fixé l’objectif de dresser une comparaison minutieuse 
des caractéristiques des différentes écoles, de leurs forces et de leurs faiblesses respectives. Il 
ne s’agissait en effet pas pour elle d’établir une hiérarchie des mérites de ces écoles, mais de 
dégager les grandes lignes de force des atouts de cette communauté d’établissements et les 
principaux facteurs qui commandent l’évolution de leur environnement, de manière à pouvoir 
                                                 
5 respectivement exprimées par les « Orientations Stratégiques des Ecoles des Mines » (OSEM) arrêtées en 2006 et la stratégie 
adoptée fin 2007 par le conseil d’administration de l’Institut Télécom, pour la période 2008-2012. 
6 actuellement chef de la mission de tutelle au CGIET, adjoint de l’administrateur général du GET en charge de la stratégie et des 
affaires financières de 2002 à 2007. 
7 actuellement président du comité de l’inspection au CGIET, directeur de la stratégie des écoles des mines de 2006 à 2008. 
8 administrateur civil hors classe, chargé de mission au CGIET 
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recommander les principes d’un projet fédérateur, d’un fonctionnement optimisé et d’une 
gouvernance adaptée. 
 
En second lieu, la mission n’a pas eu l’ambition de décrire de manière précise le contenu d’un 
tel projet fédérateur, ni le détail des structures et des modes de fonctionnement et de 
gouvernance à retenir pour l’avenir. Il lui est apparu d’emblée que cette première étape de 
réflexion, malgré l’importance du champ des consultations réalisées, ne permettait pas de 
conclure de manière définitive sur ces points qui sont au cœur de la logique de rapprochement 
des deux groupes d’écoles. Par ailleurs, et surtout, cette logique ne peut se concrétiser 
réellement que si les acteurs (directions, enseignants-chercheurs, personnels administratifs et 
techniques, et plus largement les différentes parties prenantes) se l’approprient, et donc 
contribuent directement à la construire. C’est dans cet esprit que la mission préconise une 
phase d’approfondissement de la définition de ce rapprochement, faisant intervenir l’ensemble 
de ces acteurs. 
 
La mission a ainsi identifié un certain nombre de principes généraux et d’exigences à 
respecter pour la construction de cette communauté d’écoles. Ces éléments constituent la 
trame du présent rapport d’étape et une base pour la poursuite des travaux que celui-ci 
recommande. 
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PREMIERE PARTIE : LA SITUATION ACTUELLE 
 
Les écoles des mines et des télécommunications ont évolué tout au long de leur histoire pour 
s’adapter aux changements de leur environnement technique, économique et pédagogique. 
Les écoles historiques, créées il y a plus de cent ans – 226 ans pour la plus ancienne, l’école 
des mines de Paris - ont constamment fait preuve de leur capacité d’adaptation. Parallèlement, 
de nouvelles écoles ont été créées pour enrichir, diversifier et mieux répartir 
géographiquement l’offre de formation. 
 
Après plus de deux siècles d’histoire, les écoles des mines et des télécommunications, 
désormais toutes placées sous la tutelle du ministère de l’économie, de l’industrie et de 
l’emploi, constituent aujourd’hui un ensemble de recherche multithématique puissant et un 
système de formation global mettant en œuvre des filières différenciées : formation initiale 
d’ingénieur sous statut d’étudiant ou en apprentissage, mastères spécialisés, masters of 
sciences, doctorats dans le cadre d’écoles doctorales, MBA, formation continue.  
 
 

1) Bref rappel de l’histoire des écoles des Mines et des 
Télécommunications 

a) Des écoles historiques qui ont su évoluer 
 
L'Ecole des mines de Paris a été créée en 1783 pour répondre aux besoins en ingénieurs de 
l’industrie minière qui était alors au cœur de la problématique industrielle. Au fil du temps, 
les compétences de l'École ont suivi le développement de l'industrie et l'École nationale 
supérieure des Mines de Paris, qui a pris aujourd’hui l’appellation Mines ParisTech, étudie, 
développe et enseigne l'ensemble des techniques utiles à des ingénieurs « généralistes », y 
compris les sciences économiques et sociales. Chargée originellement, comme école 
d’application de l’Ecole polytechnique, de la formation des ingénieurs civils des mines et du 
corps technique de l’Etat des ingénieurs des mines, l'Ecole a élargi sa mission depuis les 
années soixante en développant des activités de recherche et d'enseignement de troisième 
cycle, en liaison avec l'industrie et avec l'aide de l'association ARMINES. Aujourd’hui, la 
recherche à Mines ParisTech est orientée sur cinq thèmes : sciences de la terre et 
environnement, énergétique et génie des matériaux, mécanique et matériaux, mathématiques 
et systèmes, économie, management et société. 
 
L’Ecole des mines de Saint-Etienne a été créée en 1816 à proximité des mines de houille du 
département de la Loire. A l’origine, l’école de Saint-Etienne avait vocation à former des 
maîtres-mineurs. La qualité de l’enseignement dispensé conduit rapidement à modifier sa 
mission initiale. Elle devient école d’ingénieurs en 1831 et reçoit l’appellation d’école 
nationale supérieure des mines de Saint-Etienne en 1882. Elle lance alors une activité de 
recherche dans le domaine de la métallurgie puis de la chimie à la fin des années 60. L’Ecole 
introduit l’informatique dans son enseignement en 1970 puis l’ingénierie de l’environnement 
en 1993. En 2002, elle s’oriente vers la microélectronique avec la création du centre de 
microélectronique de Provence à Gardanne. Elle crée en 2004 un centre de formation et de 
recherche consacré à l’ingénierie et la santé. 
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L'Ecole des mines d’Alès, ouverte en 1843, et l’Ecole des mines de Douai, ouverte en 1878, 
ont connu des évolutions parallèles. Créées toutes les deux pour former des maitres-mineurs 
pour l'industrie minière, elles se sont transformées à partir des années 1960 en élargissant leur 
offre de formation à de nouveaux domaines. Elles deviennent donc écoles d’ingénieurs 
généralistes en 1965. L’école d’Alès propose, à partir de 1974 des options telles que 
construction et génie civil, informatique et gestion industrielle, matériaux de construction, sol 
et sous-sol. Aujourd’hui, l’école dispose de trois centres de recherche : matériaux de grande 
diffusion, environnement industriel et risques industriels et naturels, génie informatique et 
ingénierie de production. Elle se positionne comme un acteur important du développement 
économique local, notamment grâce à son incubateur d’entreprises. L’école de Douai, quant à 
elle, propose à partir des années 70 deux options d’approfondissement : bâtiment-travaux 
publics et mécanique-métallurgie et s’engage dans une activité de recherche dans ces deux 
domaines, avant d’élargir son champ d’intervention à l’environnement (1973), l’énergétique 
industrielle (1975), la technologie des polymères et composites (1984) et la métrologie-qualité 
(1986). Elle a également mis en place un incubateur d’entreprises et structure aujourd’hui sa 
recherche autour de cinq thèmes : chimie et environnement, énergétique industrielle, génie 
civil et environnemental, informatique et automatique, technologie des polymères et 
composites et ingénierie mécanique. Les écoles d’Alès et de Douai ont reçu en 1980 
l’appellation d’Ecole nationale supérieure des techniques industrielles et des mines 
(ENSTIM) qui reste encore officiellement la leur aujourd’hui. 
 
 
Du côté des écoles des télécommunications, l’Ecole nationale supérieure des 
télécommunications (ENST) a été créée en 1878 sous le nom d’école supérieure de 
télégraphie pour répondre au besoin en compétence de haut niveau de ce secteur alors 
émergent. La création de l’école a suivi la création d’un nouveau corps d’ingénieurs de l’Etat. 
Dix ans après sa création, elle se transforme pour devenir l'école professionnelle des postes et 
télégraphes. Elle comporte alors deux sections : celles des élèves-ingénieurs et celle des 
élèves-administrateurs. En 1942, elle devient l’école nationale supérieure des 
télécommunications (ENST). À partir de 1943, l'école commence à recruter des élèves-
ingénieurs civils, se destinant à des carrières dans l'industrie privée. Rattachée jusqu’en 1990 
à la direction générale des télécommunications, puis de 1990 à 1996 à l’exploitant autonome 
de droit public France Télécom, elle devient en 1997 une composante du Groupe des écoles 
des télécommunications (GET) placé sous la tutelle du ministre chargé des 
télécommunications. Connue pendant longtemps sous l’appellation Télécom Paris, l’école a 
adopté en 2008 le nom de marque, Télécom ParisTech alors que le GET devient l’Institut 
Télécom. L’évolution accélérée des techniques de télécommunications a conduit l’école à 
développer ses échanges avec de nombreux partenaires de la recherche et de l'entreprise. Elle 
a fait évoluer son enseignement et sa recherche pour se positionner aujourd’hui comme 
l’école de référence de la société de l'information couvrant l’ensemble des sujets relevant de 
cette problématique qu’ils soient scientifiques, économiques ou sociaux, autour de ses quatre 
départements d’enseignement-recherche : informatique et réseaux, traitement du signal et de 
l’image, communications et électronique, sciences économiques et sociales. 
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b) Des écoles de création plus récente qui viennent e nrichir, diversifier 
et mieux répartir géographiquement l’offre de forma tion 

 
L’école nationale supérieure des télécommunications de Bretagne a été créée à Brest en 
1977 pour former des ingénieurs capables de soutenir les efforts à l’exportation des 
entreprises des télécommunications. Elle est alors rattachée à la Direction de l’Enseignement 
supérieur technique de la Direction générale des Télécommunications au même titre que 
l’Ecole Nationale Supérieure des Télécommunications de Paris, dont elle suivra les 
rattachements successifs décrits ci-dessus, et recrute sur le même « Concours commun »9. Elle 
prend l’appellation Télécom Bretagne en 2008. Elle est à la fois, une grande école 
d’ingénieurs généralistes et un centre de recherche en sciences et technologies de 
l'information, axé principalement sur  les communications optiques, le traitement de 
l'information médicale, les systèmes de télécommunications et le traitement de l'information 
et les usages de l'internet. 
 
L’Institut national des télécommunications (INT) d’Evry a été créé en 1979, prenant la 
suite de l’Institut national des cadres techniques qui avait été institué en premier lieu comme 
un centre de formation interne de la direction générale des Télécommunications. Suivant 
quant à son rattachement les mêmes épisodes historiques que l’ENST et l’ENST Bretagne, 
l’INT a été intégré dans le Groupe des écoles des télécommunications à sa création en 1997. Il 
regroupait sur le même campus et sous une même direction deux filières de formation, l’une 
d’ingénieurs, l’autre de management. Cette situation a perduré sous l’appellation Télécom & 
Management SudParis retenue en 2008 pour l’INT dans la cadre de la création de l’Institut 
Télécom. Toutefois, les deux filières ont acquis au fil des ans une identité et une notoriété 
propres, ce qui conduit à créer aujourd’hui deux entités distinctes : Télécom SudParis et 
Télécom Ecole de Management. Télécom SudParis dispose de départements de recherche 
dans les domaines des réseaux et services, de l’imagerie médicale, de l’informatique, du 
multimédia pour les mobiles, du traitement du signal et de l’image, de l’électronique et de la 
physique, des logiciels et réseaux. Télécom Ecole de Management propose pour sa part 
l’ensemble de l’offre de formation en matière de management : mastères spécialisés, MBA, 
masters of sciences, formation continue. 
 
Du côté des écoles des Mines, les Ecoles nationales supérieures des techniques 
industrielles et des mines de Nantes et d’Albi-Carmaux sont de création encore plus 
récente (1991 pour la première et 1993 pour la seconde). Elles ont été créées d’emblée sous la 
forme d’établissements publics nationaux à caractère administratif placés sous la tutelle du 
ministre chargé de l'industrie. Depuis leur création, elles se positionnent comme des écoles 
d’ingénieurs généralistes, avec un fort accent mis sur les liens avec les entreprises, l’ouverture 
vers l’international et l’utilisation de méthodes pédagogiques innovantes. L’école de Nantes 
propose des spécialisations sur deux axes : les sciences et techniques de l’énergie et de 
l’environnement, débouchant sur les métiers du développement durable et ceux de la filière 
nucléaire et les sciences et technologies de l’information préparant à des fonctions 
d’architectes de systèmes ou de chefs de projet. L’école d’Albi-Carmaux dispose quant à elle 
de trois centres de recherche : outillage, matériaux et procédés, génie des procédés des solides 
divisés, de l’énergie et de l’environnement, génie industriel. 
 

                                                 
9 qui est d’ailleurs le même que celui de Mines ParisTech, des Mines de Saint-Etienne et des Mines de Nancy. 
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2) Les points marquants des dernières phases d’adapta tion 
 
En complément du bref rappel de l’histoire des écoles qui précède, un certain nombre de faits 
plus ou moins récents méritent d’être décrits avec davantage de précision parce qu’ils ont 
contribué à structurer ces écoles. Il convient donc de les prendre particulièrement en compte 
dans la réflexion à conduire sur l’avenir des écoles, qu’ils concernent les écoles des mines 
d’une part, ou les écoles des télécommunications d’autre part. 
 

a) Les écoles des mines 
 

� La création d’ARMINES pour donner un outil à la recherche partenariale 
 
ARMINES est une association loi 1901 créée en 1967 pour pallier la faiblesse des relations 
entre le monde de l’enseignement et de la recherche et celui de l’entreprise observée alors, en 
se dotant de la capacité de gérer une activité de recherche dite partenariale, associant 
préoccupation industrielle et questionnement scientifique, dans le cadre d’un financement 
partagé entre des fonds d’origine budgétaire et des ressources d’origine contractuelle 
qu’ARMINES a vocation à recueillir et gérer. 
 
Du fait de son caractère original et des risques de dérives qui pouvaient lui être associés, 
ARMINES a fait l’objet d’audits approfondis de la Cour des comptes. Le code de l’éducation, 
dans son article L 321-6 du code de la recherche a donné une base légale à ce dispositif. 
 
Pour assurer cette mission toujours d’actualité, ARMINES emploie aujourd’hui directement 
près de 600 personnes salariées  (enseignants chercheurs, ingénieurs de recherche, doctorants, 
post-docs, techniciens, personnels administratifs) qui mènent les travaux de recherche aux 
côtés des enseignants-chercheurs des écoles partenaires, dans le cadre de centres de recherche 
communs ARMINES/écoles.  
 
Les écoles partenaires sont essentiellement les écoles des mines rattachées au ministère de 
l’industrie, et au premier rang d’entre elles, l’Ecole des mines de Paris. Pour 5% de son 
activité, elle est également partenaire d’autres grandes écoles comme l’Ecole Polytechnique, 
l’Ecole Nationale Supérieure des Techniques Avancées (ENSTA), Navale, l’Ecole Nationale 
des Ponts et Chaussées (ENPC). 
 
Avec un  montant de contrats de 47 millions d’euros en 2008, ARMINES figure à la première 
place des institutions privées de recherche contractuelle adossées à des établissements 
d’enseignement supérieur.  
 
Le principal bénéficiaire des contrats ARMINES est Mines ParisTech avec 29,4 M€ en 2008 
soit 62,8 % de l’ensemble suivi par l’Ecole des Mines de Douai (4,9 M€ soit 9,8%), l’Ecole 
des Mines de Nantes (3,7 M€ soit 7,9 %), l’Ecole des Mines de Saint-Etienne (2,5 M€ soit 5,3 
%), l’Ecole des Mines d’Alès (2,3 M€ soit 4,9 %) et enfin l’Ecole des Mines d’Albi-Carmaux 
(1,9 M€ soit 4 %). 
 
Le dispositif de financement de la recherche partenariale mis en place avec ARMINES, par sa 
souplesse et sa réactivité, a été et reste déterminant pour la constitution de laboratoires de 
recherche performants au regard des attentes de l’industrie, en apportant 3 facultés 
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essentielles : simplicité de gestion budgétaire, réactivité de gestion des ressources humaines et 
capacité à rémunérer les compétences et les engagements exceptionnels. 
 

� La constitution des EPA et la création des dernières écoles des mines (Nantes 
et Albi-Carmaux) 

 
Quatre décrets du 8 octobre 199110 érigent les écoles des mines existant à cette date, et qui 
étaient alors des services du ministère chargé de l’industrie, en établissements publics 
nationaux à caractère administratif placés sous la tutelle du ministre chargé de l’industrie et 
dotés de l’autonomie administrative et financière. Un cinquième décret du même jour11 crée 
l’Ecole nationale supérieure des techniques industrielles et des mines de Nantes. Enfin, un 
décret du 11 janvier 199312 vient, sur le modèle de ce dernier, créer l’Ecole nationale 
supérieure des techniques industrielles et des mines d’Albi-Carmaux. 
 
Ces décrets régissent encore les écoles des mines à ce jour.  
 
Les écoles des mines se voient donc dotées à partir de 1991 d’une large autonomie, sans lien 
organique entre elles, si ce n’est le rattachement au même ministère. 
 
Les décrets de 1991 et 1993 fixent en outre des missions de formation différenciées aux 
écoles des mines : 

• l’école nationale supérieure des mines de Paris se voit confier une mission généraliste 
de « formation initiale et continue d'ingénieurs possédant des compétences scientifiques, 
techniques et générales de haut niveau, les rendant aptes à exercer des fonctions de 
responsabilité dans l'industrie et l'administration »; 

• l’école nationale supérieure des mines de Saint-Etienne se voit confier une mission elle-
aussi généraliste mais plus ciblée de « formation initiale et continue d'ingénieurs 
possédant des compétences scientifiques, techniques et générales de haut niveau dont 
les dominantes sont les matériaux, l’informatique et le génie des procédés, les rendant 
aptes à exercer des fonctions de responsabilité dans l'industrie ». 

 

                                                 
10 Décret no 91-1033 du 8 octobre 1991 relatif à l'Ecole nationale supérieure des mines de Paris : 
http://www.legifrance.gouv.fr/./affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000536908&fastPos=12&fastReqId=1208406523&categor
ieLien=cid&oldAction=rechTexte 
Décret no 91-1034 du 8 octobre 1991 relatif à l'Ecole nationale supérieure des mines de Saint-Etienne : 
http://www.legifrance.gouv.fr/./affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000355276&fastPos=11&fastReqId=1208406523&categor
ieLien=cid&oldAction=rechTexte 
décret no 91-1035 du 8 octobre 1991 relatif à l'Ecole nationale supérieure des techniques industrielles et des mines d'Alès : 
http://www.legifrance.gouv.fr/./affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000355277&fastPos=10&fastReqId=1208406523&categor
ieLien=cid&oldAction=rechTexte 
décret no 91-1036 du 8 octobre 1991 relatif à l'Ecole nationale supérieure des techniques industrielles et des mines de Douai : 
http://www.legifrance.gouv.fr/./affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000172826&fastPos=9&fastReqId=1208406523&categori
eLien=cid&oldAction=rechTexte 
 
11 décret no 91-1037 du 8 octobre 1991 relatif à l'Ecole nationale supérieure des techniques industrielles et des mines de Nantes : 
http://www.legifrance.gouv.fr/./affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000720657&fastPos=8&fastReqId=1208406523&categori
eLien=cid&oldAction=rechTexte 
 
12 Décret n° 93-38 du 11 janvier 1993 relatif à l'Ecole nationale supérieure des techniques industrielles et des mines d'Albi-
Carmaux : 
http://www.legifrance.gouv.fr/./affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000543599&fastPos=9&fastReqId=944146944&categorie
Lien=cid&oldAction=rechTexte 
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Les ENSTIM reçoivent quant à elles chacune une mission thématique plus ciblée en matière 
de formation initiale et continue d'ingénieurs pluridisciplinaires pour l'industrie et 
l'administration : 

• pour Douai, dans les domaines de la productique, de la plasturgie, du génie civil, du 
génie thermique, de la métrologie et de l’environnement industriel ; 

• pour Alès, dans les domaines du génie civil, des matériaux nouveaux, de la productique 
et de l'environnement industriel ; 

• pour Nantes, dans le domaine notamment de l’informatique appliquée ; 

• pour Albi-Carmaux, dans le domaine notamment du génie des procédés. 
 
Statutairement, les fonctions de directeur de ces écoles peuvent être confiées au directeur 
régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement de la région. Cette pratique, qui 
n’a plus cours, a certainement participé à l’engagement de ces écoles dans le développement 
économique local. 
 
Les six écoles ont par ailleurs des missions communes, mais aucune entité n’est formellement 
chargée de coordonner leurs actions en ces matières qui sont : 

• la formation spécialisée d'ingénieurs et, pour les écoles de Paris et Saint-Etienne, la 
formation des chercheurs ;  

• la formation permanente des cadres techniques et administratifs, dont ceux du ministère 
chargé de l'industrie ; 

• la conduite d'actions de recherche et la diffusion des connaissances scientifiques, 
techniques et économiques ;  

• le développement des relations entre l'enseignement supérieur et le monde industriel et 
économique pour contribuer à l'amélioration de la compétitivité des entreprises, avec un 
accent particulier mis sur les petites et moyennes entreprises et la création d’entreprises 
pour les quatre ENSTIM ; 

• le développement de la coopération internationale en matière d'enseignement et de 
recherche. 

 
Sous l’appellation commune « d’écoles des mines » sont donc regroupés des établissements 
qui ont été rattachés au Conseil général des mines à compter de 1986, et dont l’autonomie a 
ensuite été juridiquement affirmée il y a une quinzaine d’années. Parmi ces établissements, 
certains sont riches d’une histoire plus que centenaire, d’autres sont apparus il y a à peine 
quinze ans. Leurs missions principales de formation ne visent pas les mêmes objectifs entre la 
formation des futurs hauts responsables de l’industrie et de l’administration, pour l’école des 
mines de Paris notamment, et la formation d’ingénieurs de haut niveau plus spécialisés dans la 
plupart des autres écoles. Dans ce cadre, chaque établissement a développé sa propre stratégie 
et mis en œuvre ses propres priorités. L’habitude d’un fonctionnement autonome des écoles 
des mines acquise ainsi, et qui a au demeurant le plus souvent porté ses fruits, est un facteur à 
prendre en compte à sa juste mesure. 
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� La coopération entre les écoles des mines 
 
L’insuffisance de la coordination de l’action des écoles des mines a été relevée à partir du 
début des années 2000 lorsque l’émergence de la compétition internationale en matière 
d’enseignement supérieur a commencé à faire apparaître de façon évidente l’enjeu de la 
reconnaissance à l’international en même temps que l’impossibilité pour chacune des écoles 
d’atteindre individuellement une taille critique suffisante pour acquérir une visibilité 
internationale. 
 
Une réflexion a été lancée alors sous la responsabilité de M. Francis MER qui a conduit à un 
rapport sur les orientations stratégiques des écoles des mines pour la période 2002-2006 remis 
en mars 2001. Ce rapport, dit OSEM 1, contenait un certain nombre de préconisations en 
matière de formation et de recherche mais recommandait également de créer une structure 
fédérative de l’ensemble des écoles des mines, dotée de la personnalité morale, chargée de 
définir et de conduire les actions d’intérêt commun. 
 
Cette proposition n’a connu qu’une mise en œuvre très partielle. Un Groupe des écoles des 
mines (GEM) a été créé dans un cadre informel entre les six écoles placées sous la tutelle du 
ministère de l’industrie en y associant également l’Ecole des Mines de Nancy, rattachée à 
l’Institut National Polytechnique de Lorraine de l’Université de Nancy et qui participe au 
concours commun Mines-Ponts au même titre que les écoles des mines de Paris et Saint-
Etienne. Un Conseil d’orientation stratégique des écoles des mines (COSEM), placé auprès du 
ministre de l’industrie, a également été mis en place, s’appuyant sur une structure 
administrative très légère créée au sein du Conseil général des mines et chargée jusqu’en 2008 
d’animer et conduire les actions retenues par le GEM, la direction de la stratégie des écoles 
des mines. 
 
Une deuxième réflexion stratégique est lancée en 2006 dans le cadre d’une mission confiée à 
M. Grégoire OLIVIER. Elle aboutit au rapport dit OSEM 213 qui insiste à nouveau sur la 
nécessité de renforcer la coopération entre les écoles des mines pour pouvoir faire face au défi 
de la visibilité et de la reconnaissance internationales. Le rapport préconise de mieux 
organiser le GEM et de le doter d’une gouvernance plus forte. A la suite du rapport, le GEM 
s’est constitué en association loi 1901 fin 2007, présidée par le directeur de l’école des mines 
de Paris. Mais, même sous cette forme associative, force est de reconnaître que le GEM n’a 
pas réussi à ce jour à mettre en œuvre une stratégie globale pour l’ensemble des écoles. 
 
A contrario, il faut relever que les écoles des mines sont capables de développer et mettre en 
œuvre un jeu collectif sur des projets dont elles perçoivent l’intérêt. Ainsi, dans le domaine de 
la recherche partenariale, elles se sont associées pour recevoir ensemble en 2006, en 
partenariat avec ARMINES, sous l’appellation de Carnot M.I.N.E.S (pour « Méthodes 
INnovantes pour l’Entreprise et la Société »), le label Carnot. De la même manière, une 
démarche de groupe a été engagée dans l’établissement d’un dialogue avec les chambres 
syndicales et les branches nationales au travers du CORFISEM (Conseil d’Orientation des 
Formations d’Ingénieurs sous Statut Salarié des Ecoles des Mines). Ces exemples démontrent 
qu’autour de véritables projets stratégiques communs peut s’établir une coordination efficace 
entre les écoles des mines.  

                                                 
13 Rapport Orientations stratégiques des écoles des mines (OSEM 2) par Grégoire Olivier – Novembre 2006 : disponible par exemple 
sur le site de l’école des mines d’Albi-Carmaux 
http://www.enstimac.fr/actualites/a_la_une/rapport-osem-2/downloadFile/file/rapport_osem2.pdf?nocache=1178952366.78 
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b) Les écoles des télécommunications 
 

� La création du GET, EPA regroupant les écoles des télécommunications 
 
Avec la loi n° 96-660 du 26 juillet 1996 et la transformation de l’exploitant autonome de droit 
public France Télécom, créé par la loi du 2 juillet 1990, en société anonyme, les missions 
confiées à France Télécom en 1990 relevant de prérogatives de puissance publique 
(régulation, gestion des fréquences) ou du service public ont été récupérées par l’Etat qui les a 
reprises en charge directement ou les a confiées à des autorités administratives indépendantes. 
 
Parmi ces missions, figure la mission d’enseignement supérieur des télécommunications. La 
loi n° 96-659 du 26 juillet 1996 de réglementation des télécommunications dispose, en son 
article 22-VI toujours en vigueur, que « les écoles relevant du secteur public d'enseignement 
supérieur des télécommunications sont organisées, à compter du 1er janvier 1997, en un ou 
plusieurs établissements publics de l'Etat ». 
 
Si la loi ne préjuge pas du mode d’organisation des écoles des télécommunications, le décret 
n° 96-1177 du 27 décembre 199614 portant création du Groupe des écoles des 
télécommunications fait le choix de mettre en place un unique établissement public national à 
caractère administratif doté de l'autonomie financière, placé sous la tutelle du ministre chargé 
des télécommunications. Le Groupe des écoles des télécommunications (GET) est constitué 
d'un service d'administration générale et de trois écoles : l'Ecole nationale supérieure des 
télécommunications ; l'Ecole nationale supérieure des télécommunications de Bretagne et 
l’Institut national des télécommunications. Au GET sont rattachés les deux établissements 
filiales qui avaient été créés conjointement avec des universités et des entreprises : l’école 
nouvelle d’ingénieurs en communication (ENIC, devenue Télécom Lille1), créée en 1990 
avec l’Université des sciences et technologies de Lille I, à Villeneuve d'Ascq, et EURECOM, 
créé en 1991 avec l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne, à Sophia Antipolis. 
 
Le régime juridique du GET mis en place par le décret du 27 décembre 1996, toujours en 
vigueur à ce jour, associe une coordination forte au niveau du groupe dans le cadre d’une 
personne morale unique et une autonomie pédagogique et scientifique de chaque école, qui 
dispose d’un budget propre. Il a conduit, douze ans après et au terme d’une construction 
progressive qui a nécessité l’engagement constant de la tutelle et des dirigeants du GET et a 
bénéficié du soutien des élus représentant le personnel, à la constitution d’une véritable 
identité de groupe porteuse d’un projet collectif et d’une ambition partagée qui renforce celle 
de chacune des écoles. 
 
Les orientations futures à donner à l’ensemble des écoles doivent veiller à préserver cette 
dynamique, ou viser à l’amplifier. 
 
 

                                                 
14 Décret n°96-1177 du 27 décembre 1996 portant création du Groupe des écoles des télécommunications 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000380642&fastPos=1&fastReqId=1234689218&categorie
Lien=cid&oldAction=rechTexte 
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� L’organisation de la recherche au niveau groupe 

 
Dès sa création, le GET a été doté d’un conseil scientifique unique, mais la mise en place 
d’une véritable direction scientifique au niveau groupe, dans le cadre du plan stratégique 
adopté par son conseil d’administration en 2000, a été une étape majeure dans la constitution 
d’une identité de groupe au sein du GET. La direction scientifique a été mise en place pour 
formuler la vision recherche du groupe et coordonner cette activité, en s’appuyant sur un 
Comité directeur de la recherche composé du directeur scientifique groupe, de son adjoint et 
des directeurs de la recherche des écoles, qui deviennent des directeurs scientifiques adjoints 
du groupe. 
 
Il faut noter que, cette étape franchie, un débat a eu lieu au sein du GET pour savoir si des 
forces de recherche devaient être directement rattachées à la direction scientifique, qui s’est 
conclu par la négative. Au contraire, il est apparu essentiel que la « Grande Ecole » demeure 
le lieu de définition d’un projet « à échelle humaine » et le lieu d’exercice de l’ensemble des 
activités avec la plus grande synergie15, la contribution à la formation d’étudiants de haut 
niveau étant par ailleurs un vecteur majeur de valorisation des travaux de recherche. Les 
écoles conservent ainsi, dans un cadre qui assure la cohérence et la performance d’ensemble, 
non seulement la gestion des capacités opérationnelles et la responsabilité de la mise en œuvre 
des actions de recherche, mais également de réelles capacités d’orientation et de pilotage de 
leur activité de recherche.  
 
La direction scientifique du GET joue un rôle important dans l’affectation des moyens, 
notamment en proposant au directoire l’affectation entre les écoles des ressources nouvelles 
pour la recherche. Elle procède également à des appels à projets internes. L’action de la 
direction scientifique a été déterminante dans l’obtention du label Carnot par le GET en 2006. 
 
En matière d’innovation, la direction scientifique agit aussi en animant l’écosystème avec 
lequel les écoles sont en relation, par exemple en organisant des rencontres associant les 
grandes entreprises et les PME du secteur. 
 
Le positionnement stratégique de la recherche du groupe défini par la direction scientifique 
vise à relever les défis posés par l’Internet du futur en matière d’objets communicants, de 
réseaux, de médias et d’usages. 
 
La mise en place d’une coordination de la recherche au niveau groupe a permis la définition 
d’une stratégie collective pour la recherche et une amélioration considérable de la 
performance en matière de recherche partenariale.  
 

                                                 
15 Cf. l’affirmation de l’identité des écoles d'Evry. 
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� La stratégie de marque de l’Institut Télécom. 

 
Comme une forme d’aboutissement des efforts entrepris par le GET pendant plus de dix ans 
pour structurer une identité de groupe entre les écoles placées sous son autorité, mais aussi et 
surtout comme un point de départ pour une nouvelle ambition, le GET a adopté en 2008 
l’identité « Institut Télécom ». Cette nouvelle identité permet d’unifier les marques des 
écoles, et de développer un réel effet de groupe en communication : 

• Télécom ParisTech, 

• Télécom Bretagne, avec ses deux sites de Brest et Rennes 

• Télécom SudParis et Télécom Ecole de Management, à Évry au sein de Télécom & 
Management SudParis. 

 
Cette stratégie de marque s’intègre dans la stratégie globale du groupe pour la période 2008-
2012 qui vise notamment à une plus grande reconnaissance du groupe au niveau international 
et par les partenaires économiques. 
 
La marque du groupe est, dans ce cadre, également utilisée pour, au-delà des deux 
établissements filiales Télécom Lille1 et EURECOM, valoriser des partenariats stratégiques 
sous la forme d’« écoles associées », mis en place avec deux écoles d'ingénieurs internes à 
l'Université, l’'Institut supérieur des techniques avancées de Saint-Etienne, devenu Télécom 
Saint-Etienne, et l’Ecole Nationale de Physique de Strasbourg (ENSPS). 
 
 

� L’affirmation de l’identité des écoles d’Evry 
 
Les branches « école d’ingénieurs » et « école de management » de l’INT d’Evry se sont 
progressivement affirmées pour obtenir la reconnaissance croissante de la qualité de leurs 
formations respectives et leur progression dans les classements des écoles d’ingénieurs, d’une 
part, et des écoles de management, d’autre part. 
 
La première étape de cette évolution a été la distinction entre l’INT, Télécom INT et INT 
Management. Dans le cadre de la stratégie 2008-2012 adoptée fin 2007, la mise en avant des 
deux Grandes Ecoles Télécom SudParis et Télécom Ecole de Management a été décidée, 
même si celles-ci demeurent administrativement dans la composante « INT » du GET, 
renommée Télécom & Management SudParis. 
 
Une nouvelle étape vient récemment d’être franchie avec l’affectation des départements aux 
deux écoles, qui continueront à profiter des synergies de campus à Evry et des synergies de 
groupe au sein de l’Institut Télécom mais pourront ainsi mieux affirmer leur identité propre, 
chacune dans sa spécialité. 
 
Il est ainsi intéressant d’observer que la structuration de groupe dans le cadre de l’Institut 
Télécom n’a pas été un frein au développement des écoles, mais a, au contraire, favorisé 
l’émergence de l’identité des écoles d’Evry, qui s’est fondée sur une progression qualitative 
constante et la reconnaissance externe qui en a découlé. 
 
 



 

16 
 

3) Les principales caractéristiques actuelles 
 

a) Les statuts et la forme juridique  
 

� Une large autonomie pour les écoles des mines 
 
Depuis 1991, les écoles des mines sont donc constituées en six établissements publics 
nationaux à caractère administratif placés sous la tutelle du ministre chargé de l’industrie et 
dotés de l’autonomie administrative et financière. 
 
Les six écoles sont dirigées chacune par un conseil d’administration associant des 
personnalités qualifiées, des représentants de l’Etat, des personnels, des élèves et des 
collectivités territoriales. Les présidents de conseil d’administration sont des personnalités 
qualifiées nommées par décret pour une durée de trois ans renouvelable. Les conseils 
d'administration ont une compétence générale pour fixer les orientations des activités et de la 
gestion de l’établissement. 
 
 

� Des compétences réparties entre le groupe et les écoles pour l’Institut Télécom 
 
Depuis 1997, les écoles des télécommunications sont regroupées en un unique établissement 
public national à caractère administratif doté de l'autonomie financière, placé sous la tutelle 
du ministre chargé des télécommunications, le Groupe des écoles des télécommunications, 
devenu Institut Télécom en 2008.  
 
Le groupe est géré par un administrateur général, nommé par décret pour une durée de trois 
ans renouvelable, et administré par un conseil d'administration composé des présidents des 
conseils d’école des écoles du groupe, membres de droit, de personnalités qualifiées, de 
représentants de l’Etat, des personnels et des élèves ; l’administrateur général et les directeurs 
des écoles participent aux séances du conseil avec voix consultative. Le vice-président du 
conseil général des technologies de l'information était, initialement, de droit président du 
conseil d'administration mais, en cohérence avec la reprise par le CGIET de la tutelle de 
l’établissement, un décret vient de supprimer cette disposition. Le président du conseil 
d’administration est maintenant une personnalité qualifiée nommée par décret pour une durée 
de trois ans renouvelable. 
 
Le conseil d’administration du groupe est compétent pour fixer le budget du groupe auquel 
sont annexés les budgets propres de chaque école, le volume des effectifs autorisés pour les 
personnels de chaque école, l'affectation des ressources du groupe à chacune des écoles et au 
service d'administration générale. 
 
Au niveau « groupe », est également institué un conseil scientifique, composé d'un président 
et de personnalités désignés en raison de leur compétence par le ministre chargé des 
télécommunications, après avis du ministre chargé de la recherche. Le conseil scientifique 
évalue périodiquement les travaux réalisés dans les laboratoires de recherche des écoles. Il 
peut être consulté par un directeur d'école ou par l'administrateur général du groupe sur toute 
question ayant trait au fonctionnement des laboratoires de recherche, aux formations 
doctorales et aux accords de coopération scientifique concernant l'école. Enfin, il propose à 
chacun des directeurs les orientations de la politique scientifique de son école. 
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Au sein de l’établissement unique que constitue l’Institut Télécom, chaque école, qui est dotée 
d'un budget propre constituant une section du budget d’ensemble de l'établissement, dispose 
d’une autonomie pédagogique et scientifique et délivre sous son appellation propre les 
diplômes et les titres pour lesquels elle est habilitée. 
 
Dans ce cadre, chaque école est dotée d’un conseil d’école présidé par une personnalité 
qualifiée et composé de personnalités qualifiées, de représentants des enseignants-chercheurs, 
des élèves, des anciens élèves et de des collectivités territoriales. 
 
Les conseils d’école sont placés auprès des directeurs d’école et délibèrent notamment sur les 
objectifs propres de l'école : orientations en matière de pédagogie, de formation initiale et 
continue et de recherche, budget de l'école dans la limite des ressources propres à celle-ci et 
des ressources du groupe qui lui ont été affectées, créations, modifications et suppressions 
d'enseignements, programmes de recherche, orientations de l'école en matière d'action 
internationale et de partenariats. 
 
Enfin, pour renforcer la collégialité et l’efficience du pilotage du groupe, un directoire qui 
comprend l’administrateur général, les directeurs des écoles et le directeur scientifique du 
groupe se réunit tous les 15 jours. 
 
 

� L’organisation de la tutelle 
 
En ce qui concerne la tutelle, le rapprochement du ministère chargé de l’industrie et du 
ministère chargé des télécommunications a conduit à placer les deux groupes d’écoles sous la 
tutelle du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi. 
 
Avec la fusion, au sein de ce ministère, du Conseil général des mines et du Conseil général 
des technologies de l’information intervenue à la suite du décret n° 2009-64 du 16 janvier 
200916, le Conseil général de l’industrie, de l’énergie et des technologies issu de cette fusion 
se voit désormais chargé de la tutelle du Groupe des écoles des télécommunications, des 
écoles nationales supérieures des mines de Paris et de Saint-Etienne et des écoles nationales 
supérieures des techniques industrielles et des mines d'Albi-Carmaux, d'Alès, de Douai et de 
Nantes17. 
 

                                                 
16 Décret n° 2009-64 du 16 janvier 2009 relatif au Conseil général de l'industrie, de l'énergie et des technologies 
http://www.legifrance.gouv.fr/./affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020104503&fastPos=3&fastReqId=601682992&categorie
Lien=cid&oldAction=rechTexte 
 
17 Le Conseil général assure également le suivi pour le compte du ministère de Supélec, antérieurement assuré par la DGCIS. 
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b) Le fonctionnement 
 

� Les statuts et la gestion des personnels 
 
Les écoles des mines disposent de personnels appartenant à différents statuts : 

• des personnels titulaires de l'Etat affectés dans les écoles ou détachés sur des emplois 
permanents des établissements ; 

• des personnels contractuels de l'Etat affectés dans les écoles ; 

• des personnels contractuels propres, de droit public, recrutés par les écoles sur des 
emplois créés par elles ; 

• des personnels de droit privé, recrutés et rémunérés par l’association ARMINES. 
 
Une gestion différente est opérée selon la catégorie de personnel, dont la majorité n’est 
pas gérée au niveau des établissements. Les deux premières catégories sont gérées au 
niveau du ministère, ce qui conduit parfois, comme dans le cas des techniciens de laboratoire, 
à privilégier des considérations de positionnement relatif de corps par rapport à la 
reconnaissance des compétences spécifiques nécessaires aux métiers effectivement exercés. 
La dernière catégorie est gérée par l’association ARMINES. 
 
 
Le Groupe des écoles des télécommunications peut employer les personnels suivants : 

• des personnels titulaires de l'Etat, soit mis à disposition par voie de convention, soit 
détachés sur des emplois de l'établissement ; 

• des personnels contractuels de droit public, soit mis à disposition par voie de 
convention, soit recrutés sous contrat à durée déterminée ou indéterminée sur des 
emplois de l'établissement ;  

• des personnels contractuels de droit privé, soit mis à disposition par voie de convention, 
soit recrutés sous contrat à durée déterminée ou indéterminée. 

 
Un cadre de gestion a été élaboré pour mettre en œuvre une gestion unifiée de 
l’ensemble des personnels du groupe. 
 
 

� Les directions 
 
Les écoles des mines sont dirigées par un directeur nommé par décret pour une durée de cinq 
ans renouvelable, assistés de directeurs-adjoints et d’un secrétaire général nommés par arrêté 
sur proposition du directeur. L’un des directeurs-adjoints est chargé de la recherche. Le 
directeur de l’Ecole nationale supérieure des mines de Paris est statutairement choisi parmi les 
ingénieurs du corps des mines. 
 
Les écoles des télécommunications sont dirigées par un directeur nommé pour une durée de 
trois ans renouvelable, par arrêté du ministre chargé des télécommunications, après avis du 
conseil d'école et du conseil d'administration du groupe. Les directeurs sont assistés de 
directeurs adjoints nommés par le président du conseil d'école sur proposition du directeur. 
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� Les comités internes aux écoles 

 
Dans les écoles des mines comme dans les écoles des télécommunications, deux comités à 
caractère consultatif sont placés auprès de chaque directeur : un comité de l'enseignement et 
un comité de la recherche. 
 

c) La politique de formation 
 

� Des cursus diversifiés 
 
Les écoles des mines et les écoles des télécommunications proposent toutes trois types de 
cursus : 

• des programmes « Grande Ecole », préparant au diplôme d’ingénieur ou, pour ce qui 
concerne Télécom Ecole de Management, à un diplôme de gestion (Bac + 5), le plus 
généralement en formation initiale sous statut d'étudiant, mais aussi, pour certaines 
écoles, en formation initiale sous statut d’apprenti, en formation continue ou par 
validation des acquis de l’expérience (VAE) ; 

• des masters et des mastères spécialisés, qui peuvent préparer au doctorat (masters 
recherche) ou déboucher sur une spécialisation professionnelle de haut niveau (masters 
professionnels et mastères spécialisés) ; ces programmes s'adressent notamment aux 
étudiants qui prolongent leurs études, aux ingénieurs déjà engagés dans la vie active, 
ainsi qu’à des étudiants étrangers ; 

• des programmes doctoraux dans le cadre de co-accréditation dans les écoles doctorales ; 
 
Au total, ces écoles ont accueilli plus de 11.000 élèves pour l’année 2008-2009. Elles ont 
délivré plus de 3.350 diplômes en 2008, dont 2075 diplômes d’ingénieurs18, 350 masters, 350 
doctorats et 480 mastères spécialisés19. 
 
 

� Des procédures de recrutement diverses 
 
Pour les programmes « Grande Ecole », les écoles des mines et les écoles des 
télécommunications recrutent essentiellement après les classes préparatoires à Bac+2. Les 
ENSTIM font encore exception car elles ont historiquement mis en place un concours spécial 
de recrutement en fin de première année de classe préparatoire, dit concours commun SUP. 
Aujourd’hui, les ENSTIM ont cependant pour objectif de basculer l’ensemble de leur 
recrutement à Bac + 2 alors qu’en 2009, 300 places ont encore été ouvertes au concours 
commun SUP contre 255 pour le recrutement à Bac + 2. 
 
Les concours à Bac + 2 des filières ingénieurs sont répartis en deux catégories : 

• Mines ParisTech, Télécom ParisTech, Télécom Bretagne et l’Ecole nationale supérieure 
des mines de Saint-Etienne recrutent sur concours ouvert aux élèves de deuxième année 
des classes préparatoires scientifiques dans le cadre du Concours commun dit Mines-

                                                 
18 en incluant les 175 diplômes de  Télécom Ecole de Management 
19 et 104 diplômes d’autres formations spécialisées. 
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Ponts20 qui, avec ceux de l’Ecole polytechnique, de la banque Concours Centrale 
Supélec et des Ecoles normales supérieures, est considéré comme l’un des plus sélectifs. 
Mines ParisTech et Télécom ParisTech reçoivent également, en tant qu’écoles 
d’application de l’Ecole polytechnique des élèves de « dernière année » de cette école ; 

• les quatre ENSTIM, pour une partie de leurs effectifs, et Télécom SudParis recrutent à 
partir des banques de notes des concours communs, en particulier le concours Mines-
Ponts, c’est-à-dire qu’elles utilisent les épreuves écrites des concours communs et 
mettent ensuite en place leur propre système d’admission. 

 
Y compris pour leurs programme « Grande Ecole », les écoles recrutent également de façon 
significative des étudiants des universités, que ce soit au niveau licence, après la première 
année de master ou après l’obtention du master. Les écoles ont aussi mis en place des 
procédures de recrutement internationales, pour certaines mutualisées au sein de l’Institut 
Télécom et de ses écoles associées ou entre les écoles des mines, y compris celle de Nancy, 
au travers du GEM. 
 
 

� Un engagement fort en faveur de la diversité 
 
Comme évoqué précédemment, les écoles des mines et les écoles des télécommunications ont 
été initialement créées pour assurer la formation des ingénieurs, cadres des administrations et 
entreprises minières21 ou des administrations et entreprises de télécommunications22 mais 
aussi la promotion professionnelle de leurs personnels, au travers des écoles nationales 
supérieures des techniques industrielles et des mines (ENSTIM) d’Alès et de Douai23 et de 
l’institut national des télécommunication, dont sont issues une école d’ingénieurs (Télécom 
SudParis) et une école de gestion (Télécom Ecole de Management). 
 
Aussi, dès avant la fusion du Conseil général des mines et du Conseil général des 
technologies de l’information pour former le Conseil général de l’industrie, de l’énergie et des 
technologies, une étude sur « l’ouverture sociale dans les grandes écoles » avait été réalisée en 
septembre 2007 au sein du groupe de travail « formation », commun aux deux conseils 
généraux. Les propositions des rapporteurs étaient de trois ordres : développer encore 
l’information, encourager chaque école à développer des actions à son niveau, engager au 
niveau politique des actions de portée générale. Elles étaient accompagnées de six chantiers à 
poursuivre : sensibiliser et désacraliser, identifier et accompagner, donner de l’assurance en 
renforçant la culture générale, diversifier les modes d’accès, diversifier les cursus, donner les 
moyens financiers. 
 
Toutes les écoles sont impliquées dans une ou plusieurs actions organisées nationalement 
telles que « Les Cordées de la réussite24 », « Une grande école, pourquoi pas moi ?25 » ou le 
« Cercle Passeport Télécoms26 ». Par ailleurs, elles assurent toutes la promotion des études 
supérieures dans les établissements scolaires de leur environnement en faisant accompagner 
par des étudiants des élèves de lycée pour les inciter à entreprendre des études scientifiques 
                                                 
20 Le concours commun Mines-Ponts associe aussi l’Ecole Nationale des Ponts et Chaussées, l’Institut supérieur de l’aéronautique et 
de l’espace, l’Ecole nationale supérieure des techniques avancées et l’Ecole supérieure des mines de Nancy. 
21 Ecole nationale supérieure des mines de Paris (Mines ParisTech) et Ecole nationale supérieure des mines de Saint-Étienne. 
22 Ecole nationale supérieure des télécommunications (Télécom ParisTech) et Ecole nationale supérieure des télécommunications de 
Bretagne (Télécom Bretagne). 
23 Le modèle des écoles d’Alès et de Douai a été retenu pour la création des ENSTIM de Nantes et Albi-Carmaux. 
24 http://media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/2008/97/9/cordees_38979.pdf 
25 http://www.pourquoipasmoi.essec.fr/ 
26 http://www.passeport-telecoms.com 
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voire entrer en classe préparatoire. On peut ainsi citer de nombreuses autres actions dans les 
lycées et collèges : aide aux devoirs, initiation à l’informatique, lycée expérimental avec 
Sciences Po27, …. 
 
Dans les cursus de formation initiale sous statut étudiant, qui correspondent à des formations 
généralistes préparant à des métiers à travers leurs options de fin de cursus, le nombre 
d’étudiants bénéficiant de bourses sociales28 est d’environ 15% pour l’école la plus sélective, 
Mines ParisTech. Il est en moyenne de 20% pour les écoles de l’Institut Télécom et de l’ordre 
de 30% pour les ENSTIM, qui peuvent atteindre un taux supérieur à 40% certaines années. La 
diversité sociologique est donc une réalité tangible dans les écoles. 
 
La création de programmes de formation sous statut salarié est un moyen d’augmenter la 
diversité au sein des grandes écoles puisque les élèves en formation initiale par apprentissage 
sont recrutés sur titres sur la base de diplômes à Bac+2 de filières traditionnellement 
davantage empruntées par les étudiants de milieux défavorisés (DUT, BTS, mais également 
L2). Des cursus de formation initiale de trois ans en alternance sous statut salarié, par 
apprentissage en partenariat avec des structures professionnelles, ont progressivement été 
créés pour répondre aux demandes des entreprises. Celui de l’ENSTIM de Douai, en 
Productique en partenariat avec l’Institut Polytechnique du Hainaut Cambrésis (IPHC) existe 
depuis plus de 10 ans, de même que celui de l'école des mines de Saint-Etienne, en 
Productique en partenariat avec l’Institut Supérieur des Techniques Productiques (ISTP) et 
l’Institut des Techniques d’Ingénieur de l’Industrie (ITII) de la Loire29. Plus récemment a été 
ouvert un programme à Télécom Bretagne, dans la spécialité informatique, réseaux et 
télécommunications en partenariat avec l’Institut des Techniques d’Ingénieur de l’Industrie 
(ITII) de Bretagne. En 2008, l’ENSTIM d’Albi-Carmaux a également ouvert, en convention 
avec le Centre de Formation des Apprentis MidiSup, un cursus en apprentissage visant 
l’industrie pharmaceutique et les services de santé, l’énergie et les nouveaux matériaux pour 
le bâtiment, l’industrie manufacturière en mécanique et aéronautique. De même, l’ENSTIM 
d'Alès a mis en place en septembre 2008 deux sections par apprentissage dans les spécialités 
« Informatique et réseaux » et « Conception et Management de la Construction ». Le 
développement de ce type de formation continue d’être encouragé et, en 2009, l’Institut 
Supérieur Fluides, Énergies, Réseaux, Environnement (ISUPFERE) formation continue de 
Mines ParisTech, en convention avec le Conservatoire des Arts et Métiers (CNAM) et 
l’Université de Paris-Diderot VII, va s’étendre à l’apprentissage et un nouveau cursus par 
apprentissage doit également être ouvert par Télécom Ecole de Management. L’ouverture 
d’un programme est prévue par Télécom ParisTech à la rentrée 2010. 
 
Au-delà des actions ponctuelles de formation continue « à la carte », les écoles offrent des 
véritables cursus diplômants de formation en alternance sous statut salarié (mais aussi 
étudiant) en formation continue. Les ENSTIM se sont engagées de longue date dans les 
formations de type « Fontanet ». Celles-ci ont cependant vu leurs effectifs fondre du fait des 
changements opérés dans le financement de la formation professionnelle. Malgré cela, ces 
cursus ont été fortement adaptés à l’évolution de la demande des entreprises en utilisant les 
technologies de l’information et de la communication pour l’enseignement (TICE)30. Comme 
indiqué ci-dessus, Mines ParisTech participe aussi à la formation de l’ISUPFERE par la voie 

                                                 
27 http://www.sciences-po.fr/presse/lycee/ 
28 Les étudiants bénéficiaires d’une bourse sociale sont par ailleurs dispensés de l’intégralité des droits et frais de scolarité. 
29 Télécom Lille1, filiale de l’Institut Télécom et de l’Université de Lille, propose également un cursus en convention avec le Centre 
de Formation des Apprentis (CFA) Formasup du Nord Pas-de-Calais. 
30 Télécom Lille1 a été précurseur dans cette pédagogie organisée en une année préparée à distance et une (seule) année en 
présentiel. 
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de la formation continue. À Gardanne, l’école des Mines de Saint-Etienne assure aussi une 
formation d’Ingénieur Spécialisé en Microélectronique et applications (ISMEA) par la voie de 
la formation continue. 
 

d) La politique de recherche et de valorisation 
 
Les écoles des mines et les écoles des télécommunications constituent des pôles majeurs pour 
de recherche finalisée en France. Leur politique de recherche est, pour les unes comme pour 
les autres, axées principalement sur la recherche contractuelle autour de thèmes répondant aux 
besoins des entreprises partenaires, qui participent de ce fait pour une part importante au 
financement de l’activité de recherche des écoles. Les écoles développent aussi des actions de 
recherche en partenariat avec d’autres organismes de recherche nationaux ou internationaux, 
dans le cadre des pôles de compétitivité, dans le cadre des projets de l’Agence Nationale de la 
Recherche et des programmes-cadres européens de recherche et de développement 
technologique (PCRDT). 
 
 

� La recherche contractuelle des écoles des mines 
 
La recherche dans les écoles des mines est organisée autour de centres de recherche dotés 
d’une large autonomie. Leurs directeurs négocient et gèrent les contrats de recherche. Ils sont 
responsables de la mise en œuvre du budget qui leur est alloué. Les directions des écoles 
contrôlent les recrutements et les promotions, distribuent les ressources budgétaires allouées 
par la tutelle et définissent une stratégie scientifique globale. 
 
Le potentiel de recherche des écoles des mines varie beaucoup d’une école à l’autre, Mines 
ParisTech y prenant une place largement prépondérante : 

• Mines ParisTech compte quinze centres de recherche : géosciences, énergétique et 
procédés, centre des matériaux Pierre-Marie Fourt, mécanique des solides, mise en 
forme des matériaux, recherche en informatique, automatique et systèmes, 
mathématiques appliquées, bio-informatique, morphologie mathématique, CAO et 
robotique, économie industrielle, gestion scientifique, sociologie de l’innovation, 
recherche sur les risques et les crises.  

• l’Ecole nationale supérieure des mines de Saint-Etienne regroupe six centres de 
recherche : le centre Génie Industriel et Informatique (G2I), le Centre Sciences, 
Information et Technologies pour l’environnement (SITE), le Centre Sciences des 
matériaux et des structures (SMS), le Centre Sciences des processus industriels et 
naturels (SPIN), le Centre Microélectronique de Provence Georges Charpak (CMP 
Georges Charpak) et le Centre Ingénierie et Santé (CIS).  

• l’Ecole des mines d’Alès compte trois centres de recherche : le Centre des matériaux 
de grande diffusion, le centre « génie de l’environnement industriel et des risques 
industriels et naturels », le centre « génie informatique et d’ingénierie de production ». 

• l’Ecole des mines de Douai compte trois unités de recherche recouvrant cinq 
départements de recherche : chimie et environnement, énergétique industrielle, génie 
civil et environnemental, informatique et automatique, technologies des polymères et 
composites et ingénierie mécanique.  
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• l’École des mines de Nantes compte cinq départements de recherche : informatique, 
automatique et productique, systèmes énergétiques et environnement, physique 
subatomique et technologies associées, sciences sociales et de gestion.  

• l’Ecole des mines d’Albi-Carmaux compte trois centres de recherche : le Centre 
«RAPSODEE» spécialisé dans le génie des procédés des poudres (pour la pharmacie, la 
cosmétique et l’agroalimentaire) et le traitement énergétique des déchets, le Centre 
«outillages, matériaux et procédés», le Centre «génie industriel», qui intervient dans les 
domaines des logiciels de configuration de produits, de chaînes logistiques et de 
maîtrise des risques en gestion de projet 

 
Au total l’effectif de recherche des écoles des mines est d’environ 2300 personnes, dont 
885 doctorants ou post doctorants. Ces écoles financent leur activité de recherche sur 
ressources propres à hauteur de 52 M€ en recherche. Mines ParisTech représente près 
de la moitié de ce potentiel avec un CA de 30 M€, 450 doctorants et une force de 
recherche de plus de 1000 personnes, contre 400 personnes à Saint Etienne et un peu 
plus de 200 dans chacune des autres écoles. 
 
 

� La recherche contractuelle de l’Institut Télécom 
 
La politique de recherche de l’Institut Télécom a été définie dans le cadre d’une stratégie pour 
la période 2008-2012. Elle s’organise autour de six chantiers, les télécoms et les réseaux du 
futur, les contenus et les services multimédias, les usages et la vie numérique, les TIC et la 
santé, les TIC et le développement durable, les TIC et la sécurité globale. 
 
Les six chantiers sont décomposés en une centaine de projets structurants regroupés par 
programmes thématiques, le projet structurant étant l’entité de base de la recherche au sein de 
l’Institut. Il est le cadre de travail des équipes de chercheurs et est doté d’objectifs et de 
moyens spécifiques dont les ressources liées à son activité partenariale. Télécom ParisTech et 
Télécom Bretagne mettent en œuvre chacune une quarantaine de projets de recherche 
structurants, Télécom SudParis une trentaine. 
 
Les écoles sont organisées en départements, dont la taille peut varier cependant fortement : 

• Télécom ParisTech compte quatre départements d’enseignement-recherche : 
communications et électronique (COMELEC), informatique et réseaux (INFRES), 
traitement du signal et des images (TSI) et sciences économiques et sociales (SES) ; 

• Télécom Bretagne regroupe huit départements : logique des usages, sciences sociales 
de l'information (LUSSI), électronique (ELEC), image et traitement de l’information 
(ITI), informatique (INFO), micro-ondes (MO), optique (OPT), réseaux, sécurité et 
multimédia (RSM), signal et communication (SC), et anime un Pôle de Recherche 
Avancé en Communications (PRACOM) associant des entreprises. 

• Télécom SudParis compte sept départements de recherche : advanced research and 
techniques for multidimensional imaging systems (ARTEMIS), communications, 
images et traitement de l'information (CITI), électronique et physique (EPH), 
informatique (INF), logiciels et réseaux (LOR), réseaux et services multimédia mobiles 
(RS2M) et réseaux et services de télécom (RST) ; 
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• Télécom Ecole de Management compte quatre départements de recherche : droits, 
économie, finances, sociologie (DEFIS), langues et sciences humaines (LSH), 
management, marketing et stratégie (MMS) et système d’information (DSI). 

 
Au sein de l’Institut Télécom, l’activité recherche mobilise environ 1700 personnes dont 
600 enseignants chercheurs, 800 doctorants, post-docs et sabbatiques et 290 ingénieurs, 
techniciens et administratifs. Le budget de recherche global est alimenté à hauteur de 
24 M€ par la recherche contractuelle. Télécom ParisTech représente environ le tiers de 
la force de recherche du groupe. 
 
 

� La reconnaissance de la recherche contractuelle par le label Carnot 
 
Le label Carnot, créé par le Ministère de la Recherche, vise à favoriser le transfert de 
technologie, le partenariat entre laboratoires publics et entreprises et le développement de 
l'innovation en reconnaissant la capacité de structures de recherche effectuant des missions 
d'intérêt général à collaborer efficacement avec des partenaires socio-économiques. Tout en 
renforçant leur visibilité, des moyens financiers supplémentaires sont accordés aux structures 
labellisées pour pérenniser leur avance scientifique et technologique et professionnaliser leurs 
relations partenariales. En 2008, 33 Instituts ont été labellisés regroupant plus de 350 
laboratoires, qui réalisent près de 50% du chiffre d’affaires national de recherche sur contrat. 
 
L’action des écoles des mines et des écoles de télécommunications dans le domaine de la 
recherche partenariale a été reconnue dans ce cadre puisque, en 2006, dès la première vague, 
les écoles des mines, associées à ARMINES, ont été labellisées Carnot sous le nom Institut 
Carnot M.I.N.E.S. (Méthodes innovantes pour l’entreprise et la société), de même que 
l’Institut Télécom et sa filiale EURECOM. 
 
 

� Les partenariats nationaux et internationaux avec les organismes de recherche 
et les universités 

 
Les écoles des mines et les écoles des télécommunications ont mis en place de nombreux 
partenariats nationaux et internationaux avec des organismes de recherche et des universités. 
 
En particulier, les écoles ont mis en place de nombreuses unités de recherche communes avec 
le CNRS. A titre d’illustration, du côté des écoles des mines, Mines ParisTech a constitué 
deux UMR avec le CNRS (le centre des matériaux et le centre de sociologie de l’innovation) ; 
l’Ecole nationale supérieure des mines de Saint-Etienne dispose de deux unités de recherche 
associées au CNRS et en partage deux autres avec d’autres établissements. l’école des mines 
de Nantes est présente dans 4 UMR CNRS, qui associent notamment l’université de Nantes 
(Subatech dans le nucléaire, IRCCyN dans les communications et la cybernétique, Lina dans 
l’informatique et GEPEA dans les procédés de l’environnement et de l’agroalimentaire) ; 
l’école des mines d’Albi Carmaux dispose d’une UMR avec le CNRS ( RAPSODEE ex- 
Laboratoire de Génie des Procédés des Solides Divisés). Du côté des écoles des 
télécommunications, toutes les équipes de recherche de Télécom ParisTech font partie d’une 
UMR avec le CNRS (Laboratoire commun en Traitement et Communication de 
l'Information) ; Télécom Bretagne dispose de deux UMR associant également les universités 
bretonnes (Foton et Labsticc) ; Télécom SudParis a mis en place l’UMR « SAMOVAR » 
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(Services répartis Architectures, MOdélisation, Validation, Administration des Réseaux), et 
participe à l’UMR MAP5 mise en place par l’Université Paris 5. 
 
Les écoles de l’Institut Télécom ont également établi des collaborations avec l’INSERM, 
l’IFREMER, la DGA et des universités Paris 6, Rennes 1, Évry, Bretagne occidentale, 
Bretagne Sud et Nice.  
 
La coopération des écoles des mines et des écoles des télécommunications avec les universités 
se traduit aussi par leur participation à plusieurs écoles doctorales31 ou encore par 
l’organisation de masters communs.  
 
De nombreux partenariats internationaux ont également été conclus, dont le détail est 
accessible sur les sites internet des écoles32. Ainsi, l’école des mines de Saint-Etienne 
entretient par exemple des relations académiques avec plus de 50 universités partenaires dans 
23 pays. 
 
 

� La participation aux pôles de compétitivité 
 
Les écoles des mines et l’Institut Télécom se sont engagés à plein dans la dynamique des 
pôles de compétitivité initiée en 2005 afin d’intensifier, sur une base régionale, les 
partenariats entre les entreprises, l'enseignement et la recherche publique et de renforcer 
l'innovation et la création d'emplois. 
 
C’est ainsi que, par exemple, Mines ParisTech participe à 14 pôles de compétitivité dont 3 
pôles mondiaux : 

• System@tic en région Ile-de-France ; 

• Medicen, en région Ile-de-France également ; 

• Solutions communicantes sécurisées en région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
L’Ecole nationale supérieure des mines de Saint-Etienne est, quant à elle, engagée dans 5 
pôles de compétitivité dont deux pôles mondiaux ou à vocation mondiale : 

• Solutions communicantes sécurisées en région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

• AXELERA dans le domaine de la chimie et de l’environnement en région Rhône-Alpes. 
 

                                                 
31 Ainsi la coopération de Télécom ParisTech avec l’université Paris VI, qui dirigent à quasi parité l’école doctorale EDITE, est 
assez exemplaire ; cette école, associant 5 autres partenaires dont l’INRIA et couvrant tous le champ des STIC est l’une des 
premières en France avec près de 800 doctorants et 600 encadrants (dont 270 HDR) http://www.edite-de-paris.org. 
32 Pour Mines ParisTechParisTech, http://www.ensmp.fr/Fr/ENSMP/RelationsInternat/relationsInternat.html#ancre1, pour l’école 
nationale supérieure des mines de Saint-Etienne, http://www.emse.fr/spip/-International,365-.html, pour l’ENSTIM d’Albi-Carmaux, 
http://www.enstimac.fr/international, pour l’ENSTIM d’Alès, http://www.mines-ales.fr/pages/?page=3&idl=21, pour l’ENSTIM de 
Douai, http://www.ensm-douai.fr/article.php3?id_article=87&lang=fr, pour l’ENSTIM de Nantes, http://www.mines-
nantes.fr/fr/International/International-partners/Joint-action-partners 
Pour Télécom ParisTech, http://www.telecom-paristech.fr/telecom-paris/international/, pour Télécom Bretagne, http://www.telecom-
bretagne.eu/international/partenariats_academiques/, pour Télécom Paris-Sud, http://www.telecom-
sudparis.eu/p_fr_ecole_valeurs_vocationeuropeene_1166.html, pour Télécom Ecole de Management, http://www.telecom-
em.eu/#n=universites-partenaires  
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Toutes les autres écoles des mines sont également partie prenante d’un ou plusieurs pôles de 
compétitivité, dont elles sont souvent acteur de premier rang. L’école des mines de Douai est 
ainsi au conseil d’administration ou au conseil scientifique de 4 pôles de compétitivité : I-
Trans (transports notamment ferroviaires), UpTex (textiles), MAuD (matériaux à usage 
domestique) et PICOM (industries du commerce). 
 
L’Institut Télécom est partenaire de neuf pôles de compétitivité et acteur de premier rang de 
cinq pôles mondiaux ou à vocation mondiale :  

• System@tic avec les écoles Télécom SudParis et Télécom ParisTech en région Ile-de-
France ; 

• Cap digital Paris Région avec les écoles Télécom SudParis et Télécom ParisTech en 
région Ile-de-France également ; 

• Solutions communicantes sécurisées avec EURECOM en région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 

• Images et réseaux avec Télécom Bretagne en région Bretagne33 ; 

• Pôle Mer avec Télécom Bretagne en région Bretagne également. 

 

Comme illustration des convergences thématiques possibles entre les deux ensembles 
d’écoles, il est intéressant de relever que certaines écoles des mines et l’Institut Télécom 
participent d’ores et déjà à des pôles de compétitivité communs, par exemple System@tic et 
Solutions communicantes sécurisées. 
 
 

� La participation à la politique nationale de recherche et aux projets de 
l’Agence nationale de la recherche (ANR) 

 
Les écoles des mines comme l’Institut Télécom concourent à la politique nationale de la 
recherche, notamment au travers d’une activité forte dans les programmes de recherche 
financés par l’ANR. Il est également important qu’ils se positionnent dans la structuration en 
cours pour la coordination de la stratégie de recherche en France et plus spécialement dans les 
domaines pluri-organismes. 
Dans le domaine des STIC, dont les secteurs économiques relèvent du MEIE, l’Institut 
Télécom pourrait être présent au meilleur niveau du dispositif, pour y incarner des domaines 
clefs dans lesquels il fait référence (communications et traitement du signal). 
 
Si une plus grande unité d’action des écoles des mines est organisée, leur représentation au 
sein de l’Alliance dans le domaine de l’énergie, que viennent de mettre en place le ministère 
de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministère de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de la mer, pourrait être demandée. 
 

� La participation aux programmes européens de recherche 
 
Les écoles des mines et l’Institut Télécom participent également à un certain nombre de 
programmes de recherche européens dans le cadre du 7e PCRDT, mais aussi dans le cadre 
d’autres collaborations mises en œuvre au niveau européen comme les programmes Eureka. 

                                                 
33 Le directeur de Telecom Bretagne est actuellement le vice président « académique » de ce pôle 
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e) La politique de soutien à l’innovation 
 
Les écoles des mines et les écoles des télécommunications se sont engagées fortement dans le 
soutien aux entreprises, qu’il s’agisse d’en faciliter la création ou de les aider dans leur 
développement. 
 

� La création d’entreprises et les incubateurs 
 
A Mines ParisTech, les activités d’aide à l’essaimage et à la création d’entreprise, communes 
à l’Ecole et à ARMINES, sont coordonnées et animées par le Pôle innovation et 
entrepreneuriat (POLLEN). Ces vingt dernières années, une quarantaine d’entreprises ont été 
créées à partir de Mines ParisTech, les trois-quarts par des enseignants-chercheurs, un quart 
par des élèves-ingénieurs. Mines ParisTech a par ailleurs mis en place en 2008 une option 
intitulée « Innovation et entrepreneuriat » qui vise à apporter aux élèves qui la suivent des 
compétences et des connaissances permettant d’affronter les situations entrepreneuriales. 
 
L’Ecole nationale supérieure des mines de Saint-Etienne met à la disposition des entreprises 
un espace dédié à l’incubation sur son site de Gardanne. 
 
Les ENSTIM sont également impliquées dans le développement d’incubateurs. En particulier, 
pionnière en la matière, l’Ecole des mines d’Alès a mis en place dans le cadre d’une action 
commune avec la Chambre de commerce et d’industrie de Nîmes, Innov’up qui constitue une 
solution d’accueil, d’accompagnement et d’hébergement de projets innovants. Au travers de 
son incubateur APUI, l’école des mines de Douai a accompagné depuis 2003 la création de 15 
sociétés, toutes en activité. Elle apporte cet incubateur au dispositif GENI, créé en partenariat 
avec Centrale Lille, l’ENSAI Roubaix, Arts et Métiers ParisTech centre de Lille et l’ESC 
Lille. L’école des mines d’Albi-Carmaux a supporté dans son incubateur 19 projets qui ont 
permis de créer 10 entreprises. 
 
Les écoles des télécommunications ont aussi mis en place des incubateurs qui se sont 
fortement développés depuis 2000, l’Institut Télécom ayant par ailleurs lancé dès 2001, en 
liaison avec la Caisse des Dépôts et Consignations, le Groupe AXA et l'INRIA, le fonds 
d'amorçage T-Source afin de contribuer à apporter une réponse aux problèmes de financement 
liés au démarrage d'une activité dans le domaine des TIC ayant pour objet les systèmes et 
services innovants de communication. En 2003, ce fonds avait dépassé de 8 millions d'euros 
son objectif de souscription de 30 millions d'euros. Cette initiative a permis à l’Institut de 
créer sa propre filiale de valorisation : TELECOM Valorisation. 
 
Aujourd’hui, avec le soutien de sa fondation, l'Institut Télécom est à même d’apporter son 
concours aux porteurs de projets sous la forme : 

• d’un soutien logistique, technique, managérial et entrepreneurial, dans des locaux dédiés 
à proximité immédiate des laboratoires des écoles et des activités de formation ; 

• d'attribution de bourses de 4000 à 8000 €, soumises à l'approbation d'un jury. Depuis 
1999, 65 projets ont bénéficié de bourses de l'Institut Télécom ; 

• de financements, pour la plupart obtenus auprès d'acteurs économiques partenaires de 
l'Institut Télécom 
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Cette politique a permis à l’Institut Télécom de voir plus de 300 entreprises éclore dans ses 
incubateurs depuis 2000, dont environ la moitié dans celui de Télécom ParisTech qui vient de 
fêter ses 20 ans.. 
 
 

� La contribution au développement des entreprises 
 
En plus du soutien apporté dans le cadre de la recherche partenariale, les écoles des mines et 
les écoles de télécommunications contribuent au développement des entreprises notamment 
en mettant en place des actions de formation continue, en fournissant des stagiaires de haut 
niveau et en participant à un certain nombre de missions de terrain dans les entreprises. 
 

f) La participation aux pôles de recherche et d’ensei gnement 
supérieur (PRES) 

 
Les PRES ont été créés par la loi de programme du 18 avril 2006 sur la recherche, comme un 
outil de coopération multidisciplinaire en formation et en recherche et de mutualisation des 
activités et des moyens des établissements d’enseignements supérieurs qu’ils regroupent. Les 
PRES sont également conçus comme un instrument de promotion des établissements 
membres et un moyen pour eux de prendre place dans la compétition scientifique 
internationale. 
 
Les écoles des mines sont impliquées dans cinq PRES constitués avec le statut d’EPCS : 
Paristech, Université de Lyon, Université de Lille Nord de France, Université Nantes, Angers, 
Le Mans, Université de Toulouse. Les écoles de Paris, Saint-Etienne et Douai sont chacune 
membre fondateur de leur PRES. L’école d’Albi, qui est pour l’instant membre associé, 
ambitionne de devenir fondateur. De même, l’école de Nantes conduit actuellement la 
négociation de l’élargissement du PRES « Université Nantes Angers Le Mans » aux Grandes 
écoles de la région et pourrait intégrer le PRES en tant que membre fondateur. Seule l’école 
d’Alès subit une situation montpelliéraine délicate, où il n’a pas été créé de PRES. 
 
L’Institut Télécom est membre fondateur de ParisTech et de l’Université Européenne de 
Bretagne, dans lesquels il est impliqué au travers de Télécom ParisTech et de Télécom 
Bretagne. Télécom SudParis et Télécom Ecole de Management sont impliquées dans le PRES 
UniverSud Paris au travers du pôle scientifique d’Evry-Val de Seine (PSEVS). Une demande 
pour devenir membre direct du PRES a été présentée au Conseil d’administration de cet 
EPCS. 
 
Chaque PRES apparaît assez spécifique, notamment du point de vue des projets de 
coopération lancés. La situation du PRES ParisTech apparaît cependant différente puisque ce 
PRES regroupe 10 écoles d’ingénieurs34 parisiennes prestigieuses auxquelles s’ajoutent 
l’Ecole nationale de la statistique et de l’administration économique (ENSAE) et Hautes 
études commerciales (HEC). Dans le cadre de leur participation au PRES ParisTech, la 

                                                 

34 Outre les écoles des mines et des télécommunications, ces écoles sont l’Ecole nationale des ponts et chaussées, l’Ecole nationale 
supérieure d’arts et métiers, l’Ecole nationale supérieure de chimie de Paris, l’Ecole nationale supérieure des techniques avancées, 
l’Ecole polytechnique, l’Ecole supérieure de physique et de chimie de la ville de Paris, l’Institut des sciences et industrie du vivant et 
de l’environnement, l’Ecole supérieure d’optique. 
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plupart des écoles ont adapté leur dénomination : c’est ainsi que l’Ecole nationale supérieure 
des mines de Paris se voit désormais dénommée Mines ParisTech, l’Ecole nationale 
supérieure des télécommunications de Paris, Télécom ParisTech. 
 
Le PRES ParisTech ne regroupe que des grandes écoles. Alliée à la cohérence géographique 
et à l’image internationale de Paris, cette spécificité lui confère un caractère particulièrement 
structurant car ParisTech est à même de mettre en avant d’emblée dans la compétition 
internationale un ensemble d’écoles partageant les mêmes valeurs et mettant en œuvre des 
méthodes d’enseignement très proches. La réussite du PRES ParisTech est donc un enjeu 
stratégique majeur pour Mines ParisTech et Télécom ParisTech et justifie l’engagement fort 
de ces deux écoles et de leur tutelle dans la dynamique en cours. 
 

g) Les autres actions partenariales 
 

� Les fondations 
 
Mines ParisTech dispose d’une fondation dynamique : la Fondation des Industries Minérales, 
Minières et Métallurgiques Françaises (FI3M) ou Fondation de l’Ecole des Mines de Paris, 
créée en 1946 et déclarée d’utilité publique par décret du 17/12/1947. Dans son plan 
stratégique 2007-2011, elle s’est fixé pour objectifs de contribuer, à l’aide des fonds qu’elle 
recueille, à faire de l’école une référence dans le monde de l’enseignement et de la recherche 
sur la scène internationale et un acteur majeur de l’innovation et de l’aider à améliorer sa 
réponse à la demande sociétale en particulier en matière de formation continue. A ce jour, les 
dons et engagements de dons représentent déjà 13 M€, permettant d’assurer le financement de 
10 chaires d’enseignement-recherche, mais également d’autres actions comme l’octroi de 
bourses à des élèves de nationalité étrangère. 
 
L’école des mines de Saint-Etienne dispose aussi d’une fondation mais son activité est plus 
limitée. L’association des anciens élèves et l’école réfléchissent actuellement aux moyens de 
lui donner un nouvel élan. L’école des mines de Nantes a décidé pour ce qui la concerne la 
création d’un fonds de dotation. 
 
L’Institut Télécom, en cohérence avec sa stratégie 2008-2012, a lancé en 2008 la Fondation 
Télécom, en remplacement de la Fondation Louis Leprince-Ringuet créée en 1988. 
L’ambition est d’en faire un lieu privilégié de rencontre de l’Institut avec les entreprises et de 
rapprochement des anciens-élèves et de leur école, avec trois objectifs : 

• comprendre et anticiper les évolutions de la société de la communication, de 
l’information et des contenus ; 

• permettre à l’Institut TELECOM de prendre de l’avance pour être en pointe au niveau 
mondial sur ses trois missions : formation, recherche, innovation et transfert, 

• aider les entreprises à faire face aux défis technologiques, économiques et sociétaux en 
bénéficiant de l’expertise de l’Institut TELECOM. 

 
Une nouvelle dynamique et une gouvernance adaptée se sont mises en place, à compter de 
février 2008, sous l’égide du Comité d’orientation stratégique de la fondation, auquel 
participent notamment ses membres fondateurs (Orange, SFR, Alcatel-Lucent et BNP-Paribas 
actuellement). A fin 2008, les fonds collectés s’élevaient à 2,6 M€ hors frais de gestion, dont 
1,05 M€ ont été affectés à la dotation en capital. Ces fonds sont destinés à des actions ciblées 
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(bourses, chaires, …) ou à des programmes de la fondation organisés autour de cinq grandes 
thématiques : la formation, la recherche, l’innovation, la prospective et le rayonnement. 
 
 

� Les chaires d’enseignements et de recherche 
 
Les chaires ont pour objectif d’accroître la collaboration avec les entreprises, en matière 
d’enseignement et de recherche et de favoriser les échanges et les synergies entre les 
partenaires de la chaire. Financées par les entreprises partenaires, elles permettent aux écoles 
de déployer un projet de recherche et de formation généralement sur 5 ans. 
 
Mines ParisTech se montre particulièrement actif en ce domaine et a mis en place dix 
chaires35, pour certaines en association avec d’autres grandes écoles de ParisTech. L’Ecole 
des mines de Nantes a créé une première chaire consacrée à la gestion des déchets avec 
l’ANDRA, AREVA et EDF. 
 
L’Institut Télécom a aussi créé des chaires, notamment la chaire « Innovation et régulation 
des services numériques » mise en place à Télécom ParisTech en collaboration avec l’Ecole 
Polytechnique  et Orange ou la chaire « TIC et développement durable »  financée par la 
Caisse des dépôts et consignations et Orange36. 
 
 

� Les autres partenariats structurants 
 
Depuis de nombreuses années, les écoles des mines ont développé un partenariat étroit avec 
l’école des mines de Nancy qui n’est pas rattachée au ministère de l’économie, de l’industrie 
et de l’emploi : participation au concours commun Mines-Ponts, participation au GEM… 
 
Au travers de Télécom Lille 1, l’Institut Télécom développe avec l’Université de sciences et 
de technologies de Lille, sous la forme d’un GIE, une véritable Grande Ecole de formation 
d’ingénieurs en 5 ans. Avec des entreprises internationales et des partenaires académiques 
étrangers, il est membre fondateur de l’institut EURECOM, un centre de recherche et 
d’enseignement supérieur à Sophia-Antipolis qui a acquis une forte reconnaissance au niveau 
européen. Comme indiqué précédemment, il a plus récemment établi des conventions d’école 
associée avec deux autres écoles, internes à l'Université. 
 
Ces partenariats stratégiques doivent évidemment être préservés quels que soient les choix 
opérés quant aux évolutions de l’ensemble des écoles des mines et des télécommunications. 
                                                 
35 Les 10 chaires de Mines ParisTech sont : 

- sécurité industrielle dont les partenaires sont AGF, Apave, Total, Mittal-Arcelor, GDF-Suez, SNCF, Ineris ; 
- nouvelles stratégies énergétiques dont les partenaires sont EDF, Keolis, Safran, Suez, Total, Natexis ; 
- droit et économie du brevet dont les partenaires sont Air Liquide, Microsoft, SAP, Philips, Alcatel ; 
- bioplastiques dont les partenaires sont Arkema, L’Oréal, Nestlé, PSA, Schneider Electric ; 
- éco-conception des ensembles bâtis et des infrastructures avec VINCI pour partenaire ; 
- théorie et méthodes de la conception innovante avec pour partenaires Dassault Systèmes, RATP, Renault, Thales et 

Vallourec ; 
- modélisation prospective au service du développement durable avec pour partenaires l’ADEME, EDF, Renault, Schneider 

Electric et Total ; 
- durabilité des matériaux et des structures pour l’énergie avec pour partenaires EDF, GDF-Suez, GRTgaz ; 
- matériaux du nucléaire avec AREVA pour partenaire ; 
- environnement eau  pour tous avec SUEZ pour partenaire. 

 
36 Une chaire sur l’économie des médias et des marques, commune avec MINES ParisTech, est en préparation, avec notamment le 
soutien Vivendi. 
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4) Le scénario tendanciel de référence 
 
A fin 2008, les deux groupes d’écoles présentent des stratégies et des dynamiques 
différenciées mais toutes positives, quels que soient les indicateurs considérés (diversité et 
attractivité des programmes de formation, densité de la recherche partenariale, qualité 
académique de la recherche, force du soutien à la création d’entreprise). 
 
Les points d’inflexion majeurs en cours en sont : 

• l’installation de Mines ParisTech et de l’Institut Télécom sur le plateau de Saclay à 
Palaiseau, dans le cadre de l’opération d’intérêt national visant à faire de ce plateau un 
cluster scientifique et technologique de dimension mondiale, permettant par ailleurs de 
faire du campus de Saclay/Palaiseau le « cœur visible » de ParisTech ; 

• la quasi-généralisation des cursus de formation en alternance dans les écoles ; 

• le passage à Bac + 2 des ENSTIM, qui pourrait être accompagné d’un alignement du 
nom de ses écoles sur ceux de Paris et de Saint-Etienne ; 

• le développement d’un partenariat entre l’Institut Télécom et l’université de 
Montpellier 2, avec le soutien des collectivités territoriales, pouvant porter à terme une 
école d’ingénieurs dans le domaine de la santé ; 

• la réflexion en cours à l’Institut Télécom sur la révision du décret fondateur du groupe 
qui adapterait ce dernier notamment pour ce qui concerne le positionnement des écoles 
du campus d’Evry. 

 
L’apport direct du ministère au fonctionnement de ses écoles était, en loi de finances initiale 
pour 2008, de 243 M€, réparti entre les écoles des mines à hauteur de 143 M€ (58,8%) et de 
l’Institut Télécom à hauteur de 100 M€ (41,2%). L’activité de formation apparaît en 
proportion plus élevée au sein de l’Institut Télécom, tandis que l’activité de recherche est plus 
développée dans les écoles des mines. 
 
Du point de vue financier, sur la base d’atouts distincts37, les deux groupes ont toutefois 
atteint un niveau de performance très élevé, chacun ayant réussi à financer son activité à plus 
de 35% sur ressources propres en 2008. Ce niveau apparaît cependant des deux côtés comme 
un niveau « de saturation » de leurs modèles respectifs. 
 
Dans le cadre de la programmation triennale, il est prévu que l’apport du ministère au 
fonctionnement des écoles des mines et des télécommunications soit porté à 278 M€, soit une 
augmentation totale de 14,5% entre 2008 et 2011, ou encore une augmentation moyenne de 
4,60% par an. En cohérence avec la volonté affichée par le gouvernement de maintenir un 
soutien fort à l’enseignement supérieur et à la recherche, le scénario tendanciel pourrait être 
caractérisé par une augmentation des apports de l’Etat maintenue à une hauteur comparable 
sur les années 2011-2015 et une augmentation dans les mêmes proportions des ressources 
propres des écoles. 
 

                                                 
37 Essentiellement, pour les Ecoles des Mines, la gestion de l’activité de recherche contractuelle sous ARMINES, qui apporte une 
grande flexibilité et réactivité dans cette gestion et pour l’Institut Télécom la constitution d’un effet groupe ainsi qu’un cadre de 
gestion du personnel souple pour un EPA. 
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DEUXIEME PARTIE : LES NOUVEAUX DEFIS 
 
Les écoles des mines et les écoles des télécommunications ont déployé des efforts constants et 
soutenus non seulement pour s’adapter à l’évolution de leur environnement mais aussi pour 
contribuer à en définir les contours. Dans un contexte qui est longtemps resté largement 
national, elles sont parvenues, chacune à sa manière, à devenir de véritables références et leur 
notoriété est bien établie tant auprès de leur clientèle amont, élèves de classes préparatoires et 
leurs professeurs, que de leur clientèle aval, les entreprises. 
 
La compétition en matière de recherche s’exerce depuis longtemps au niveau international. 
Plus récemment, disposer d’un environnement favorable à l’implantation de centres de R&D 
des entreprises sur le territoire a été reconnu comme un enjeu majeur pour la croissance d’un 
pays, dans le même temps que la compétition s’est également ouverte à l’international en 
matière d’enseignement supérieur. La concurrence internationale impose à chaque acteur, plus 
encore que par le passé, d’acquérir une visibilité et une notoriété qui passe tout autant par 
l’excellence que par la capacité à se positionner sur certains enjeux avec une taille critique. 
 
Le contexte de concurrence internationale dans lequel toutes les écoles se trouvent placées 
impose ainsi de poursuivre avec une ardeur renouvelée la démarche d’adaptation conduite 
jusqu’ici par les écoles des mines et les écoles des télécommunications. 
 
L’intensification de la compétition internationale nécessite tout d’abord de se positionner par 
rapport aux critères d’évaluation communément reconnus au niveau international. Ceci ne 
remet nullement en cause la poursuite d’objectifs originaux marquant la spécificité de chaque 
école, mais oblige à apprécier cette originalité dans un nouveau référentiel, en en intégrant 
tous les critères. 
 
De ce point de vue, les écoles des mines et des télécommunications ont l’avantage de 
fonctionner selon le schéma standard international des meilleures universités associant 
enseignement supérieur et recherche, ainsi que proximité avec le monde de l’entreprise. C’est 
un atout majeur dont il convient de tirer le meilleur parti, de même qu’il convient, plus 
généralement, de s’appuyer sur les acquis considérables dont ces écoles sont dépositaires. 
 

1) S’adapter aux standards européens et internationau x en 
matière d’enseignement supérieur et de recherche 

 

a) Le processus de Bologne et l’architecture LMD 
 
La déclaration de Bologne du 19 juin 1999 a lancé un processus visant à introduire en Europe 
un système de grades académiques facilement « lisibles » et comparables, à promouvoir la 
mobilité des étudiants, enseignants et chercheurs, à assurer la qualité de l'enseignement et à 
prendre en compte la dimension européenne de l'enseignement supérieur. Le processus de 
Bologne vise, entre autre, à faire converger les systèmes d'enseignement supérieur divergents 
vers un système plus transparent basé sur trois cycles : Licence – Master – Doctorat (LMD). 
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Correspondant assez bien en France à la structuration des anciens cycles universitaires, 
l’architecture LMD semblait a priori moins adaptée au système français des grandes écoles. 
Sa mise en place a cependant permis de clarifier les niveaux sur lesquels celles-ci se 
positionnent. 
 
Pour le niveau master, cette « standardisation » favorise un élargissement de l’offre - qui était 
déjà en cours avec les mastères spécialisés -, dans le même temps qu’elle impose que les 
programmes « Grande Ecole » se différencient encore davantage par la qualité de leur contenu 
pédagogique et leur sélectivité. 
 
La mise en place du LMD a par ailleurs clairement mis en évidence l’importance du doctorat 
dans la reconnaissance internationale des établissements d’enseignement supérieur. Les 
grandes écoles ont pour la plupart bien intégré cette évolution en devenant partenaires des 
universités dans de nombreuses écoles doctorales et en communiquant sur leur action en 
matière de formation de docteurs. 
 

b) Le développement des classements et des labels int ernationaux 
 
L’enseignement supérieur représente un investissement majeur de l’étudiant et de sa famille, 
qui recherchent naturellement des éclairages sur les meilleures conditions de réalisation de cet 
investissement, notamment dans une perspective professionnelle. 
 
Le label de « Grande Ecole », attribué par la Conférence des Grandes Ecoles, répond à cette 
recherche. Permettant d’aller un cran plus loin, de nombreuses publications spécialisées ou 
généralistes réalisent périodiquement des classements des établissements d’enseignement 
supérieur français, selon des grilles d’analyse variées. Ceux-ci ont bien évidemment en retour 
un impact non négligeable sur leur notoriété et leur attractivité. De manière similaire, avec la 
mondialisation de l’enseignement supérieur vont maintenant se développer des classements et 
des labels permettant d’éclairer les « consommateurs » et leurs familles sur la valeur des 
établissements. 
 
Sur certains programmes comme les MBA, des classements internationaux commencent à 
apparaître régulièrement, et différents systèmes permettant d’attester de la qualité des écoles 
de gestion à un niveau international existent déjà, notamment le label européen EQUIS. 
 
Pour les écoles d’ingénieurs, il n’existe pas encore de référentiel, mais l’élaboration d’un label 
européen est actuellement à l’étude (QUESTE), et la commission du titre d’ingénieur (CTI) a 
été confirmée comme membre à part entière de l’European Association for Quality Assurance 
in Higher Education (ENQA), en juin 2009. 
 
Mais, depuis 2003, c’est le classement dit de Shanghaï, établi par des chercheurs de 
l'Université Jiao Tong de Shanghaï, des 100 universités mondiales considérées comme les 
meilleures, qui provoque un certain émoi dans le système académique français des universités 
et des grandes écoles. Les institutions d’enseignement y sont en effet classées selon un 
nombre restreint de critères pondérés, comme le nombre de publications dans des revues 
scientifiques et le nombre de prix Nobel attribués aux élèves et aux équipes pédagogiques. 
Les critères retenus créent un biais en faveur en faveur des pays anglophones et des 
institutions de grande taille dans le classement. On y trouve en 2008 quatre universités 
américaines au cinq premiers rangs (Harvard 1er, Stanford 2ème, Berkeley  3ème, MIT 5ème), une 
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seule université européenne venant se hisser en haut du classement (Cambridge 4ème). Trois 
universités ou grandes écoles françaises seulement figurent dans le classement (Paris 6, 42ème 
sur l’ensemble et 7ème européen, Paris 11, 49ème et 10ème européen, l’Ecole Normale 
Supérieure 73ème et 22ème européen). En dépit des débats souvent légitimes auxquels il a donné 
lieu, portant aussi bien sur la pertinence des critères que sur sa portée réelle, il n’en reste pas 
moins que le classement de Shanghaï révèle un fort déficit de visibilité et de notoriété du 
système français d’enseignement supérieur au niveau international. 
 
S’agissant d’institutions ayant pour vocation d’attirer les meilleurs étudiants, il oublie 
cependant que le devenir des anciens élèves hors de la recherche est un facteur d’attractivité 
primordial. Le classement international professionnel des établissements supérieurs établi par 
Mines ParisTech entend éclairer cette question en retenant un critère simple, non déclaratif et 
vérifiable38, qui se veut être l’équivalent au niveau des entreprises du critère « anciens élèves 
ayant obtenu le Prix Nobel ou la médaille Fields » utilisé par le classement de l’Université 
Jiao Tong. 
 

2) S’inscrire dans les nouvelles politiques nationale s 
d’enseignement supérieur et de recherche 

 

a) Participer aux politiques de site 
 
Les efforts réalisés par les écoles au sein des pôles de recherche et d’enseignement supérieur 
(PRES) et des pôles de compétitivité doivent être poursuivis pour permettre de rassembler, sur 
une logique territoriale, l’ensemble des acteurs en vue de développer des synergies et des 
projets communs. 
 
La plupart de ces pôles permettent de partager des ressources en vue d’élargir l’offre de 
formation et de renforcer les capacités de recherche et d’innovation. 
 
Ces pôles ont des vocations différentes en termes de visibilité à l’international. Les pôles de 
compétitivité ont d’ailleurs été classés en différentes catégories selon ce critère. Il n’en est pas 
de même s’agissant des PRES, mais certains d’entre eux, dont tout particulièrement ParisTech 
pour ce qui concerne les écoles des mines et des télécommunications, affiche clairement 
l’ambition de compter parmi les 20 premières références mondiales dans les classements 
internationaux. 
 
La logique de campus autour de Saclay prolonge la démarche de ParisTech. La volonté du 
Président de la République de faire du plateau de Saclay une des plus importantes plateformes 
scientifiques et technologique au monde, qu’il a lui-même rappelée lors de son discours du 29 
avril dernier sur le Grand Paris, offre en effet à ParisTech une opportunité exceptionnelle de 
franchir une nouvelle étape, majeure, de son développement tout en apportant une 
contribution essentielle à ce projet stratégique pour notre pays. 

                                                 
38 le nombre d’anciens élèves occupant le poste de n°1 exécutif (Chief Executive Officer ou équivalent) dans une des 500 plus 
grandes entreprises internationales, à la date et avec les éléments (entreprises et dirigeants) du classement « Fortune Global 500 » 
établi par le magazine Fortune à partir du chiffre d’affaires publié par les entreprises mondiales. 
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b) Le financement de la recherche par projets 
 
L’accroissement de la part de financement de la recherche publique sur appel à projets est l’un 
des axes forts de la politique publique de recherche. Elle traduit une volonté de dynamiser la 
recherche et de l’orienter davantage vers des réponses aux enjeux majeurs du développement 
de la société. 
 
Elle a conduit au renforcement des moyens alloués à ces appels à projets, y compris au niveau 
européen, et à la mise en place, en France, de l’Agence nationale pour la recherche. 
 
Fortes de leur culture de recherche partenariale, les écoles des mines et des 
télécommunications apparaissent bien armées pour s’inscrire dans cette démarche. 
 
Il importe maintenant que les agences de financement sur projets intègrent le fait que 
l’activité financée par ce biais ne peut plus être considérée comme marginale et modifient en 
conséquence les conditions de financement desdits projets. 
 

c) L’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur 
 
La loi de programme pour la recherche du 18 avril 2006 a confié à l’Agence d’évaluation de 
la recherche et de l’enseignement supérieur (AERES) une mission globale et permanente 
d’évaluation des établissements d’enseignement supérieur et de recherche français. Cette 
autorité administrative indépendante a pour mission de procéder à l’évaluation des 
établissements selon une périodicité quadriennale. 
 
S’ajoutant à d’autres démarches de certification, cette évaluation externe rend impérative 
l’inscription des actions de formation et de recherche de tous les établissements dans une 
démarche de qualité rigoureuse. 
 
Le champ d’action de l’AERES est toutefois très vaste. Aussi, cela suppose qu’elle déploie 
ses modalités générales d’évaluation en les déclinant selon les particularités du champ ou de 
l’objet évalué. 
 
Un groupe de travail mixte AERES-organismes a été mandaté pour ce faire, qui a déjà produit 
en juin 2009 un document d’étape sur l’"Evaluation de la recherche en ingénierie". Selon les 
propos même de l’AERES, il constitue « la première étape d’un processus qui conduira à 
déterminer les bases de l’évaluation de la recherche en ingénierie, à partir de septembre 
2009. La publication de ce document d’étape sera suivie d’un certain nombre de tests destinés 
à améliorer l’application de la grille et à préciser le mode de calcul des notes et indicateurs. 
Nombre des éléments examinés ici pourront être utilisés plus largement, en dehors du monde 
de l’ingénierie. L’ingénierie est donc considérée ici comme un cas d’école, qui certes possède 
ses spécificités, mais qui s’inscrit aussi dans le continuum de la recherche, au sens large, 
allant de la recherche la plus fondamentale à l’innovation. Comme les autres recherches, elle 
se doit d’avoir des liens forts avec la formation (en particulier, mais pas seulement, celle des 
ingénieurs) ». 
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3) S’adapter à l’évolution du monde « industriel » 
 
Sous le terme industrie, les entreprises elles-mêmes désignent maintenant l’ensemble des 
producteurs de biens et de services, organisés pour une production « industrielle ». 

a) Adapter les projets pédagogiques pour répondre enc ore mieux 
aux attentes 

 
Les entreprises, clientèle aval des écoles, sont confrontées elles aussi à une concurrence 
mondialisée. Leurs cadres et managers, au-delà de leurs compétences techniques initiales 
propres, doivent être en mesure de s’adapter culturellement tout au long de leur carrière à 
l’ouverture internationale et à l’évolution des marchés qui en découle. Disposant désormais de 
la possibilité de recruter partout dans le monde, les plus grandes entreprises font de plus en 
plus de la capacité d’adaptation et d’évolution un critère principal de recrutement de leurs 
cadres de haut niveau. 
 
Cette capacité passe par la connaissance des langues étrangères, avec impérativement un 
usage fluide de l’anglais, mais va bien au-delà puisqu’il s’agit d’être en mesure de 
comprendre et d’accepter les différences culturelles, par exemple dans les méthodes de travail 
ou les comportements sociaux, et de s’y adapter. 
 
Pour répondre à cette attente, les écoles doivent faire preuve d’innovation en matière 
pédagogique. Le développement de campus numériques est l’une des innovations possibles. 
Dans ce domaine, le projet récemment lancé par l’Université européenne de Bretagne affiche 
une ambition particulièrement prometteuse et ses résultats mériteront certainement d’être 
partagés entre les écoles. 
 

b) Anticiper l’évolution des marchés et des stratégie s scientifiques 
 
En s’appuyant notamment sur les pôles de compétitivité, leurs moyens propres et les moyens 
alloués au titre du label Carnot, les écoles doivent anticiper sur l’évolution des marchés de 
leurs partenaires industriels et de leurs stratégies scientifiques. 
 
Dans un contexte de compétition croissante, où les industriels peuvent délocaliser même leur 
activité de R&D, le maintien de partenariats étroits entre l’industrie et les écoles passe par 
leur capacité à mobiliser de manière pertinente une masse critique sur des sujets à forts enjeux 
pour les industriels. 
 
Ceci est certainement une condition majeure pour que les écoles contribuent encore davantage 
à la compétitivité du territoire, notamment dans les secteurs d’avenir identifiés par le Premier 
Ministre lors de son discours du 26 juin 2009 à Nogent-le-Rotrou39. 
 

                                                 
39  le numérique, les biotechnologies, les écotechnologies et la voiture du futur. 
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4) Développer une politique de marques fortes pour as seoir une 
meilleure notoriété dans un environnement de plus e n plus 
concurrentiel 

 
L’obtention d’une plus grande visibilité passe notamment par la mise en place de politiques 
de marques cohérentes et lisibles. 
 
Dans un système français caractérisé par une constellation d’appellations diverses associées à 
une multitude d’acronymes difficilement compréhensible pour les non-initiés, certaines écoles 
ont développé des politiques de marque soit en associant un ensemble d’écoles qui restent 
indépendantes sous une marque unique, soit en fusionnant un certain nombre d’écoles qui 
prennent une appellation commune. 
 
Sur le premier modèle, on peut citer l’ensemble des écoles regroupées désormais sous 
l’appellation « Centrale » à Paris, Lille, Lyon, Nantes et Marseille, les Instituts nationaux des 
sciences appliquées de Lyon, Rennes, Rouen, Strasbourg, et Toulouse qui utilisent la marque 
commune « INSA », ainsi que, dans une moindre mesure, les Universités de technologie de 
Belfort-Montbéliard, Compiègne et Troyes qui utilisent la marque commune « Université de 
technologie ». 
 
Sur le deuxième modèle, on peut citer l’Ecole nationale supérieure des arts et métiers qui 
constitue aujourd’hui une seule école dénommée « Arts et Métiers ParisTech » constituée de 
plusieurs centres, autrefois écoles indépendantes (Châlons en Champagne créée en 1806, 
Angers 1815, Aix-en-Provence 1843, Lille 1900, Cluny 1901, Paris 1912, Bordeaux 1963, 
Metz 1993). 
 
Le cas de l’Institut supérieur de l’aéronautique et de l’espace (ISAE) constitue un exemple en 
la matière. Créé en 2007 par le rapprochement de  SUPAERO et de l’ENSICA à Toulouse, 
avec l’ambition de devenir le pilier d’un pôle aéronautique et spatial de l’enseignement 
supérieur et de recherche au niveau européen, l’ISAE a été conduit à remettre en évidence la 
marque SUPAERO auprès des élèves de classe préparatoire et de leurs professeurs pour 
pouvoir s’appuyer sur sa grande notoriété. 
 
 

5) Des écoles dans une dynamique positive 
 
Face à ces défis, les écoles des mines et l’Institut Télécom sont dans une dynamique positive 
et prennent une part active aux processus de structuration de l’enseignement supérieur et de la 
recherche. 
 
Les écoles des mines et celles de l’Institut Télécom disposent ainsi d’atouts déterminants à 
partir desquels elles sont en mesure de construire l’avenir : 

• des marques bien établies, portées notamment par des écoles-phares particulièrement 
bien reconnues (Mines ParisTech et Telecom ParisTech) ; 

• des axes thématiques d’excellence et une recherche partenariale très active, en lien avec 
les préoccupations de l’industrie ; 
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• des réseaux d’anciens-élèves actifs, développant une solidarité intergénérationnelle 
réelle et participant également à la proximité entre les écoles et le monde de 
l’entreprise ; 

• un rattachement au ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi leur conférant 
une mission spécifique au service du développement économique et industriel avec un 
cadre de gouvernance réel ; 

• un ancrage territorial affirmé qui fait de chaque école un outil reconnu et apprécié dans 
l’aménagement économique du territoire ; 

• des valeurs partagées notamment celle de l’effort et de la recherche de l’excellence. 
 
Toutefois, la mise en valeur individuelle et collective de ces atouts risque d’être freinée du fait 
d’un certain nombre de caractéristiques : 

• les effectifs de chacun des deux ensembles d’écoles sont assez faibles  ; 

• le fonctionnement en réseau est insuffisamment organisé, entre les écoles des mines 
elles-mêmes et entre les écoles des mines et les écoles des télécommunications ; 

• la politique de marque des écoles des mines est incomplètement exploitée dans ce 
contexte ; 

• aucun cadre n’existe véritablement pour mettre en œuvre les synergies souhaitables en 
matière de recherche et de formation entre les deux ensembles d’écoles. 

 
Ces caractéristiques pourraient à terme s’avérer handicapantes dans l’environnement 
international de l’enseignement supérieur et de la recherche. C’est pourquoi, la mise en œuvre 
d’un jeu plus collectif, d’une part, au sein de l’ensemble écoles des mines et d’autre part, entre 
les écoles des mines et les écoles des télécommunications, qui relèvent de la même tutelle, est 
nécessaire. 
 
Ce jeu plus collectif permettrait dans le même temps d’assurer une présence plus affirmée de 
chacune des écoles des mines et des télécommunications dans les PRES en sa qualité de 
représentant local d’un ensemble national structuré autour d’une ambition et d’une stratégie 
commune. 
 



 

39 
 

 

TROISIEME PARTIE : RECOMMANDATIONS POUR UNE 
STRATEGIE D’ENSEMBLE POUR LES ECOLES 
 
A ce stade des consultations et des réflexions, il ne peut s’agir ici de décrire dans le détail une 
stratégie d’ensemble pour les écoles, car cela serait affaiblir doublement un tel projet : (1) son 
expression n’aurait pas bénéficié de l’intelligence collective et (2) son appropriation par ceux 
qui doivent en être les principaux porteurs seraient alors légitimement insuffisante. 
 
Quelques lignes de force peuvent cependant en être tracées, suffisantes pour constituer une 
base pour des échanges approfondis et témoigner que des scénarios de rupture doivent être 
envisagés afin de mettre en place un jeu plus collectif, et faire jouer à plein les 
complémentarités entre écoles des mines et des télécommunications. 
 
Celles-ci montrent que les écoles peuvent encore davantage s’inscrire dans la politique et les 
priorités du ministère dont elles relèvent, et donc se tourner vers les réponses à apporter aux 
besoins des acteurs économiques et aux attentes de la société tout en progressant chacune 
dans son propre référentiel. 
 
Ces lignes de force constituent ainsi la base d’un projet commun ambitieux pour les écoles, 
susceptible de mobiliser les énergies et de fédérer les efforts de ceux et celles qui auront à 
bâtir et faire vivre cette stratégie d’ensemble. 
 

1) Les écoles, un projet majeur du ministère de l’éco nomie, de 
l’industrie et de l’emploi 

 
La compétitivité de l'économie et des territoires est une préoccupation centrale du ministère 
de l’économie, de l’industrie et de l’emploi ; les écoles des mines et des télécommunications 
ont donc une vocation particulière de soutien aux entreprises et de contribution au 
développement économique. Celle-ci s’exprime dans la conception des programmes de 
formation comme dans l’orientation de la recherche, toujours en correspondance avec les 
besoins des entreprises, mais également par un engagement particulièrement fort dans des 
actions de soutien à l’innovation et à la création d’entreprise. 
 
Cette vocation est favorisée par l’ampleur du spectre des disciplines qu’elles maitrisent ; les 
Ecoles des mines se sont toujours positionnées comme des écoles généralistes couvrant le 
champ des technologies de base de l’industrie ; de son côté, le domaine de l’Institut Télécom, 
en particulier la gestion de l’information, s’adresse de manière transverse à des fonctions 
fondamentales de toute entreprise. Il semble donc naturel de mieux articuler leurs 
compétences respectives au bénéfice des entreprises. 
 
Les convergences entre écoles des deux groupes sont loin d’être nulles. Ainsi par exemple, 
Mines ParisTech et l’Ecole des Mines de Nantes ont investi de longue date dans les 
technologies de l’information. Par ailleurs, les deux familles d’écoles mènent un certain 
nombre de projets en commun : ceux développés dans le cadre de ParisTech, la mise en place 
de nouveaux outils pédagogiques comme le portail de « l’université numérique ingénierie et 
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technologie » (UNIT), ou encore la préparation à distance des étudiants non francophones 
recrutés (PADEN). 
 
Au-delà de ces premières réalisations, des interactions beaucoup plus fortes entre écoles des 
deux groupes pourraient être porteuses de progrès pour chacune des écoles et contribuer à 
développer en France un nouveau modèle de production et de consommation en réponse aux 
défis du développement durable de notre pays,  par l’essor des technologies propres et 
l’émergence d’une société de la connaissance et du comportement responsable. 
Historiquement liées d’un côté à l’industrie source de l’énergie et des biens matériels et de 
l’autre aux entreprises de services et de contenus, les Grandes Ecoles des mines et des 
télécommunications sont en effet culturellement aptes40 à participer aux grands virages 
technologiques que doit prendre notre économie en ce début de XXIème siècle. 
 

a) Former des ingénieurs-managers et des chercheurs d e haut 
niveau pour les entreprises 

 
Nourrir les étudiants qui vont rejoindre l’entreprise à haut niveau d’une vision de l’avenir 
dans le même temps que de leur donner la capacité et l’envie d’innover est une mission 
essentielle des plus grandes institutions et un vecteur certainement économiquement majeur 
de la valorisation de leur recherche. 
 
Aussi, si les écoles doivent consolider leur conformité au modèle international de la 
« graduate school » et aux standards LMD (avec des programmes de niveau master et 
doctorat), elles doivent, dans le même temps, continuer à cultiver un modèle pédagogique 
confrontant d’une part les élèves à leur projet scientifique et faisant puissamment appel 
d’autre part à leur mise en situation réelle, en prise avec le monde économique, afin de leur 
apporter non seulement des connaissances, mais aussi et surtout des compétences : non 
seulement un savoir, un savoir faire mais aussi un savoir être. 
 
Elles doivent également entretenir leur tradition d’innovation pédagogique pour maintenir 
l’excellence de leur enseignement et préparer encore davantage à la prise de responsabilités41, 
y compris sur le plan éthique notamment pour ce qui concerne les formations en gestion42et 
faire encore davantage de leur attractivité internationale, évaluée notamment par la présence 
d’élèves et d’enseignants-chercheurs étrangers, une priorité de leur action. 
 
Elles doivent enfin être en accord avec la diversité de notre société, en diversifiant les filières 
d’accès à leurs cursus, par recours en particulier à la formation par l’apprentissage. 
 

                                                 
40 Il ne faut pas sous-estimer la part de culture dans la capacité des organismes d’enseignement supérieur et de recherche à répondre 
aux besoins des entreprises … et les faiblesses de la France en la matière. Ainsi, au 29 juin 2009, la version anglaise de la notice sur 
Max Planck de Wikipédia précise « In 1894 Planck turned his attention to the problem of black-body radiation. He had been 
commissioned by electric companies to create maximum light from lightbulbs with minimum energy. », tandis que la version 
française fait l’impasse sur la demande de l’industrie pour retenir « Travaillant à formuler avec exactitude le second principe de la 
thermodynamique, Planck s’intéresse dès 1894 au rayonnement électromagnétique du corps noir. » 
41 les axes pertinents en la matière devront être précisés. L’analyse de l’évolution des métiers et des besoins des entreprises, le 
développement d’une approche des formations par les compétences acquises et de l’assurance-qualité, l’emploi des nouvelles 
technologies, le développement des formations dans le domaine des politiques européennes, de la gestion de la propriété 
intellectuelle ou du droit du travail pourraient, par exemple, être des axes d’innovation de la future stratégie. 
42 la prise en compte de l’intérêt général et les limites de l’action de l’entreprise apparaissant « naturellement » dans les cursus de 
formation aux technologies dont la mise en œuvre est souvent encadrée pour des motifs d’intérêt général (protection de 
l’environnement, sécurité associée aux produits mis sur le marché, interopérabilité des systèmes, etc.). 
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b) Définir un projet scientifique ambitieux pour répo ndre aux défis 
d’une croissance économique durable 

 
Le champ des travaux à mener pour imaginer et proposer les nouveaux modes de production 
et de consommation rendus nécessaires par les défis d’une croissance durable, est immense. 
Ces écoles disposent des disciplines tournées vers la gestion de l’énergie, les matériaux, le 
génie des procédés, la mise en valeur des ressources naturelles, la maitrise de l’information et 
de la communication, qui sont au cœur de ce nouveau chantier scientifique ; elles disposent 
aussi de solides compétences en sciences humaines, en matière par exemple d’analyse des 
comportements humains. Toutes les conditions semblent donc réunies pour que soit défini un 
projet scientifique véritablement fédérateur qui combinerait les ressources respectives des 
écoles au service de ces enjeux. 
 
Bien entendu un tel projet ne saurait être circonscrit au cercle des écoles des mines et des 
télécommunications ; il doit aussi se concevoir et se mener en partenariat avec de nombreux 
autres laboratoires, nationaux ou étrangers. 
 
Enfin, pour garantir un transfert rapide des avancées obtenues, il conviendra que soit respecté 
le modèle de recherche partenariale se traduisant par des programmes partagés avec des 
acteurs de l’économie ou de la société. 
 

c) Soutenir l’innovation en plus grande synergie avec  l’action du 
ministère 

 
Les écoles s’attachent à catalyser les efforts d’innovation des entreprises, non seulement par 
le transfert des connaissances, évoqué ci-dessus, mais aussi par l’accompagnement de projets 
de création d’activités ou d’entreprises. Cette mission s’exerce dans le cadre d’une relation 
avec le monde des entrepreneurs soit collective (par exemple par la participation aux travaux 
des pôles de compétitivité) soit individuelle (tout particulièrement par l’accueil dans leurs 
incubateurs de projets de développement de nouvelles activités). Il s’agit là d’un métier à part 
entière qui doit allier un fort professionnalisme et une réelle capacité à travailler en osmose 
avec la communauté des acteurs économiques. 
 
Dans ce domaine de l’aide à l’innovation comme dans celui de la recherche ou de l’analyse de 
l’évolution des emplois et des compétences des jeunes cadres, le retour du « terrain » à 
destination du ministère mériterait d’être davantage organisé et exploité. De même, certaines 
réflexions prospectives technico-économiques menées par le ministère en amont de 
l’élaboration de ses politiques pourraient tirer un meilleur parti des ressources des écoles. 
 
Une mention doit par ailleurs être consacrée à la nécessité de mieux organiser au sein des 
écoles la fonction de gestion de la propriété intellectuelle et la politique de valorisation du 
portefeuille de brevets. En ce domaine également la mise en commun des ressources et des 
capacités serait bénéfique. 
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d) Bien articuler logique de groupe et logique de sit e pour 
contribuer pleinement au développement des territoi res 

 
Bâtir un projet commun aux écoles des mines et des télécommunications ne doit en aucun cas 
conduire à un repli de celles-ci sur la seule appartenance à leur groupe. L’importance attachée 
à la participation constructive de ces écoles aux projets des PRES en témoigne. Il faut donc 
clarifier, afin de bien les articuler, quelle est la portée de chacune des deux logiques 
d’appartenance qui marquent les écoles, celle de groupe et celle de site. 
 
L’appartenance à un groupe a pour objectif d’améliorer les performances en tirant le meilleur 
parti des ressources mutualisées disponibles, d’assurer la visibilité nationale et la gestion de la 
marque, d’atteindre une masse critique permettant une présence effective sur la scène 
internationale auprès des acteurs académiques et des secteurs économiques. 
 
L’appartenance à un site doit se traduire par un jeu de partenariats avec d’autres 
établissements de formation supérieure ou de recherche, en vue d’accéder à des équipements 
et services mutualisés localement pour l’enseignement et la vie étudiante, d’élargir l’éventail 
des formations accessibles aux élèves et de tisser des coopérations solides en matière de 
formation doctorale et de projets de recherche. 
 
Dans le cas particulier du PRES ParisTech, cette logique de site tend également à une 
visibilité « institutionnelle » à l’international, cohérente avec l’objectif d’être référencé parmi 
les 10 meilleures universités technologiques mondiales, et d’être ainsi attractif pour les 
meilleurs étudiants et enseignants-chercheurs étrangers. 
 

e) Contribuer à un nouvel élan de ParisTech et au suc cès du projet 
Saclay/Palaiseau. 

 
La réussite du PRES ParisTech constitue un enjeu majeur pour la présence de l’enseignement 
supérieur et de la recherche françaises dans l’intense compétition internationale. 
 
ParisTech est pour l’essentiel construit autour de deux grands sites, Paris intra muros et 
Saclay/Palaiseau même s’il ne doit pas être confondu avec eux car plusieurs membres de 
ParisTech détiennent des implantations en province (Mines ParisTech et Télécom ParisTech, 
mais également AgroParisTech et Arts et Métiers ParisTech). Il représente par ailleurs un 
facteur d’entrainement pour de nombreux établissements qui lui sont en quelque sorte 
apparentés, notamment les groupes des écoles des mines et des télécommunications qui y sont 
représentés par leurs écoles les plus prestigieuses. 
 
Le projet du campus de Saclay est porté par 21 établissements d'enseignement supérieur et 
organismes de recherche, parmi lesquels le Groupe des écoles nationales d'économie et 
statistique (GENES), Mines ParisTech et l’Institut TELECOM. Il figure parmi les projets 
innovants et structurants pour le paysage universitaire français retenus au titre de l'Opération 
Campus, voulue par le Président de la République, pour mettre en place en France des grands 
campus attractifs dans la compétition mondiale du savoir et, à ce titre, il répond au mieux aux 
quatre critères au travers desquels le comité d’évaluation devait apprécier ces projets : 
ambition pédagogique et scientifique; urgence de la situation immobilière et capacité du 
projet à tirer parti de l’existant ; développement d’une vie de campus ; caractère innovant et 
structurant pour le territoire. 
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On peut toutefois dire que ce projet tient une place à part et porte une ambition majeure pour 
le pays. En effet, « le plateau de Saclay a vocation à devenir une des plus importantes 
plateformes scientifiques et technologiques au monde. Sur ce site, on trouve aujourd’hui une 
concentration d’excellence unique en France dans des domaines aussi divers que la physique, 
l’optique, la biologie, la chimie et les mathématiques. A l’heure où la capacité d’innovation 
est un facteur clef de croissance, le plateau de Saclay doit devenir un berceau des prochains 
succès de l’économie française dans les secteurs porteurs que sont les technologies de 
l’information et de la communication, l’énergie, le secteur biomédical, l’automobile et 
l’aéronautique du futur ou encore l’ensemble des « technologies vertes ». »43 
 
Sur ces sujets porteurs, Mines ParisTech et l’Institut TELECOM apportent des contributions 
académiques essentielles ainsi que leurs capacités à travailler en forte interaction avec les 
entreprises et, symétriquement, ce projet constitue pour les deux établissements une véritable 
opportunité stratégique : d’une part, parce qu’il intègre le développement du campus de 
Saclay/Palaiseau, qui devrait devenir le coeur de ParisTech, avec leur installation sur 
l’emprise actuelle de l’Ecole Polytechnique, mais également celles du GENES, 
d’AgroParisTech et de l’ENSTA44 ; d’autre part, parce qu’il constitue, tant pour Mines 
ParisTech45 que pour l’Institut Télécom46 un investissement permettant de moderniser et 
développer leurs capacités de recherche et de formation en cohérence avec leurs priorités 
stratégiques fortes.  
 
En ce qu’il permet de construire un lieu propre à favoriser le développement d’une nouvelle 
dynamique de partenariats entre l’ensemble des acteurs de ParisTech, et plus particulièrement 
les établissements relevant du ministère, le projet de campus Saclay/Palaiseau va donner à 
ParisTech un nouvel élan. Le projet commun des écoles des mines et des télécommunications 
doit avoir l’ambition d’être un facteur de cette réussite, notamment par une convergence des 
efforts de Mines ParisTech et Télécoms ParisTech. Il est clair que les écoles provinciales 
bénéficieront d'effets induits positifs de la montée en puissance visée pour ParisTech dans le 
cadre du projet Saclay/Palaiseau. 
 
 
Dans le cadre des réflexions et propositions que le Comité d’orientation stratégique de 
ParisTech a récemment demandé à Denis Ranque de formuler, cette ambition pourrait se 
traduire, sans prétention à l’exhaustivité, par : 

• la mise en place d’une architecture des enseignements qui permette aux étudiants de 
bénéficier de la diversité de l’offre de formations de ParisTech (proposer des 
programmes d’ouverture dans les autres écoles, à hauteur de 10% par exemple ; 

                                                 
43 Dossier de Presse de la Présidence de la République du 29 avril 2009 sur le Grand Paris 
44 les membres de ParisTech demeurant par ailleurs présents de manière significative dans ses deux autres campus principaux, Paris et 
Marne la Vallée, mais également en Province. 
45 pour Mines ParisTech, ce projet s’intègre dans l’objectif de regrouper à terme l’ensemble de ses laboratoires de recherche d’Ile de 
France, actuellement répartis sur les sites de Paris, d’Evry et de Fontainebleau sur le plateau de Saclay. Il prévoit le transfert des 
centres de recherche sur l’Energie et les Matériaux, dont les principaux partenaires sont l’X, l’ENSTA et le CEA, basés ou venant à 
Saclay. Il est cohérent avec la création par ParisTech d’un Institut International de l’Energie de Paris, dont plusieurs partenaires sont 
également présents sur le plateau de Saclay et collaborent dans le cadre de chaires financées par EdF, AREVA et SUEZ, ainsi 
qu’avec celle d’une chaire d’enseignement et de recherche sur les matériaux pour l’énergie. 
46 pour l’Institut Télécom, ce projet comprend le développement sur le plateau d’activités de formation, de recherche et de 
transfert/innovation. Il prévoit que le campus accueille notamment le tronc commun du cycle de formation d’ingénieurs de Télécom 
ParisTech, ainsi que des enseignements d’option de cette école, de même que des enseignements spécialisés de Télécom SudParis et 
de Télécom Ecole de Management. Les thématiques de recherche concernées visent à renforcer le pôle de compétitivité 
System@TIC, le RTRA Digiteo et l'action NanoInnov : physique des communications, systèmes embarqués et objets communicants, 
communications numériques, communications mobiles, sécurité, web et services. 



 

44 
 

proposer des cours commun de langues et culture ; synchroniser les débuts et fins de 
semestres pour faciliter les échanges internationaux) ; 

• un partage des projets de recherche par la désignation de chefs de file dans tous les 
domaines (y compris l’économie et le management) et le lancement de quelques grands 
programmes pluridisciplinaires ; 

• des règles de coopération entre ParisTech et les divers groupes d’écoles pour assurer 
une meilleure présence à l’international de la communauté de ces écoles, et engranger 
des économies d’échelle indispensables pour ces investissements couteux. 

• l’instauration de concertations construites et régulières des différentes tutelles des 
composantes de ParisTech. 

• et, bien entendu, une programmation des investissements de Mines ParisTech et 
Télécoms ParisTech tendant à regrouper sur le site Saclay-Palaiseau une partie 
substantielle de leur activité et conforter ainsi ce campus. 

 

f) Développer en région des partenariats Mines-Téléco m 
structurants 

 
Il paraît important que les projets concrets de partenariats structurants Mines-Télécom ne 
soient pas limités au niveau national ou à l’Ile-de-France. 
 
La participation de l’école des mines d’Alès (qui dispose de compétences en informatique et 
communication) dans le projet de l’Institut Télécom et de l’Université Montpellier 2 d’unir 
leurs compétences pour créer, avec le soutien des collectivités territoriales, un partenariat 
pouvant porter à terme une école d’ingénieurs dans le domaine de la santé dès la première 
phase de ce projet47 apparaît, sur ce plan, d’autant plus opportune, qu’elle permettrait à cette 
école d’être présente dans la capitale de la région, ce qui revêt, avec la densification des 
partenariats régionaux, un caractère de plus en plus stratégique. 
 
D’autres projets méritent certainement d’être étudiés, notamment dans la région PACA et la 
région Nord, mais également dans les régions de Bretagne et de Pays-de-Loire. 
 

                                                 
47 cette première phase prévoit que les formations portées conduiront à des diplômes de l’un ou l’autre des membres fondateurs ou 
des diplômes délivrés en cohabilitation par les deux partenaires fondateurs. Les formations réalisées seront dans cette phase les 
programmes terminaux des cursus (troisième année d’école d’ingénieur et deuxième année de master). Parallèlement, des activités 
de recherche spécifiques seront mises en place autour de ces domaines, sous la forme d'équipe-projets associant, d'une part, l’Institut 
Télécom et, d'autre part, les UMR du pôle MIPS de l'Université, avec en premier lieu le LIRMM et l'IES. Les recherches menées 
dans ce cadre impliqueront également des collaborations avec les équipes du pôle formation-recherche Biologie-Santé de l’UM2. 
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2) Ce projet nécessite une coopération renforcée entr e les 
écoles 

 
L’ambition d’un tel projet au service du ministère et de ses « clients » suppose une 
coopération structurée et renforcée entre écoles. 
Cette coopération, qui ne doit pas gommer l’identité de chacune des écoles, doit se manifester 
tout particulièrement dans les domaines suivants :   

a) Identifier plus facilement les convergences thémat iques entre 
les deux ensembles d’écoles et construire un projet  scientifique 
pluridisciplinaire fortement mobilisateur. 

 
Cette démarche doit être double : 

• dresser une cartographie des complémentarités entre écoles et la mettre en regard des 
grands enjeux économiques et sociaux et des compétences auxquelles ceux-ci font 
appel ; 

• se fixer des objectifs de conquête de nouveaux territoires de recherche, conduisant à des 
programmes partagés sur des « chantiers »  porteurs (mathématiques appliquées, 
développement durable, sciences humaines et sociales appliquées aux technologies…). 

 

b) Apporter une réponse encore plus réactive et effic ace aux 
attentes et aux besoins du monde des entreprises. 

 
Il s’agit d’offrir à celles-ci une gamme plus cohérente de formations diversifiées aussi bien en 
niveaux qu’en thématiques et de l’adapter en permanence dans le but de satisfaire la 
« clientèle aval ». Cette gamme de formations doit s’appuyer sur les points forts de chaque 
école pour viser en permanence l’excellence et éviter la dispersion des moyens. 
 

c) Donner plus de poids à la participation indispensa ble du groupe 
et de chaque école aux démarches de structuration d e 
l’enseignement supérieur et de la recherche 

 
Le principe qui doit guider cet objectif consiste à apporter aux dynamiques et aux projets de 
chacun des PRES, ou plus généralement à chacun des partenariats commandés par la 
proximité géographique, non seulement les moyens de l’école qui en est membre, mais 
potentiellement l’appui des ressources de tout le groupe. 
 
Une telle discipline dans les coopérations de site sera de nature à multiplier les opportunités 
pour les écoles, outre le bénéfice que les PRES pourront en retirer. Elle s’impose 
particulièrement dans le cas du PRES ParisTech auquel participent deux écoles (et même une 
troisième au niveau du ministère). 
 



 

46 
 

d) Entretenir et enrichir le modèle de la recherche p artenariale et le 
décliner à différents niveaux adaptés aux objectifs , à la taille et à 
la localisation des partenaires 

 
La recherche partenariale est non seulement un outil précieux pour la formation des élèves des 
écoles mais aussi un moyen irremplaçable pour faire avancer la recherche scientifique et le 
capital de connaissances. Elle constitue également une source majeure de revenus à condition 
de lui donner différents niveaux de déclinaison adaptés aux objectifs, à la taille et à la 
localisation des partenaires : régional avec les PME, interrégional ou national avec les grands 
groupes, monothématique ou pluri-thématique suivant les cas. 
 

e) Répondre à des attentes croissantes de la société.  
  
La formation est un facteur déterminant de la cohésion sociale. 
Les écoles des mines et celles des télécommunications se doivent de participer à cet objectif 
de cohésion et donc de rester à l’écoute des aspirations de la société, en particulier dans les 
domaines suivants : 

• promotion sociale et ouverture à la diversité, notamment par le développement des 
filières d’apprentissage de haut niveau, ou de filières adaptées à de nouveaux publics ; 

• féminisation du monde de la science et des métiers ; 

• participation à une répartition territoriale harmonieuse de l’offre publique en matière 
d’enseignement public supérieur scientifique et de recherche. 

 

f) Disposer d’une plus grande autonomie dans la ges tion des 
moyens 

 
Les Ecoles des mines ne disposent pas à ce jour de compétences totalement élargies au sens 
de la loi n°2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités 
(dite loi LRU), notamment pour ce qui concerne la gestion des ressources humaines et la 
gestion du patrimoine immobilier qui leur est affecté. 
 
Disposer de celles-ci représenterait une avancée pratique pour ces écoles, qui nécessite 
cependant qu’elles aient la capacité d’assumer ces nouvelles responsabilités et compétences. 
 
Une structure juridique plus intégrée permettrait de mettre en place de services communs de 
gestion des ressources humaines et du patrimoine immobilier, attractifs pour des 
professionnels à l’instar de ceux existants à l’Institut Télécom, et donc d’acquérir à moindre 
coût cette capacité. 
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3) Et des missions de tutelle redéfinies et centrées sur la 
stratégie 

 
Définir un projet commun à l’ensemble des écoles des mines et des télécommunications doit 
conduire à repenser l’exercice des missions de leur tutelle. 
Le service en charge de cette tutelle exerce en effet actuellement deux grands types de 
fonctions : 

• d’une part, des fonctions de définition du cadre réglementaire et de pilotage stratégique 
des écoles, individuellement pour les écoles des mines et globalement via l’Institut 
Télécom pour celles des télécommunications. 

• d’autre part, des fonctions opérationnelles par exemple en matière de répartition des 
ressources budgétaires entre écoles, ou encore en matière de gestion des ressources 
humaines (présidence du comité technique paritaire inter écoles des mines...). 

 
L’engagement de ce projet commun doit s’accompagner d’un repositionnement du service de 
tutelle. Les missions de celui-ci sont à recentrer sur l’encadrement, la préparation, la 
définition et le suivi de la mise en œuvre de cette stratégie commune. 
Cette fonction redéfinie passe par : 

• l’animation des travaux et réflexions en vue de fixer, en liaison avec l’ensemble des 
parties prenantes, les axes stratégiques de développement des écoles et de leur groupe ; 

• le suivi de la mise en œuvre des complémentarités thématiques et des synergies entre 
écoles, tant dans le domaine de la formation que dans celui de la recherche ; 

• la déclinaison de cette politique commune dans des contrats d’objectifs et de moyens 
pluriannuels au niveau du ou des groupes qui structureront cet ensemble d’écoles. 

 
Dès lors, les principes de bonne gouvernance dans l’exercice de la tutelle conduisent à ce que 
le ou les groupes d’écoles s’approprient l’ensemble des fonctions opérationnelles qui relèvent 
d’un établissement public. 
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QUATRIEME PARTIE : LES SCENARIOS ENVISAGEABLES 
 
Une fois définie la stratégie d’ensemble pour les écoles des mines et des télécommunications, 
le cadre organisationnel permettant sa mise en œuvre dans des conditions optimales doit être 
recherché. Les scénarios d’organisation de cet ensemble doivent permettre de concilier les 
avantages de la déconcentration, portée jusqu’ici avec une efficacité certaine par les écoles, 
avec ceux de la synergie de groupe mise au service de la stratégie commune. 
 

1) La « grande école » doit rester la base d’une orga nisation 
déconcentrée 

 
L’échelon « école » ne pourrait être remis en cause sans déstabilisation générale du dispositif : 
c’est le niveau historique de structuration qui permet l’identification et le développement du 
sentiment d’appartenance qu’illustrent en particulier les associations d’anciens élèves toutes 
actives et dynamiques. L’importance du niveau école est attestée dans l’exemple de la 
séparation en cours entre Telecom SudParis, école d’ingénieurs, et Telecom Ecole de 
Management, autrefois rassemblées au sein d’une même entité, l’objectif étant justement de 
donner à l’école de management de l’Institut Telecom une réelle identité d’école qui lui faisait 
défaut jusqu’ici. 
 
L’échelon « école » est celui qui est perçu le plus directement par la « clientèle amont » des 
écoles, les élèves des classes préparatoires et leurs professeurs qui jouent un rôle important de 
prescripteurs. Il est donc à la base de toute politique de marque en France. 
 
L’échelon « école » fonde également une certaine hiérarchisation entre les diplômes sans 
laquelle il serait difficile d’attirer les meilleurs élèves. Or, la sélectivité et la recherche de 
l’excellence restent des atouts majeurs pour les écoles. Cette considération suffit à justifier le 
maintien d’une gradation entre les diplômes. Par ailleurs, même si la hiérarchie des écoles et 
des diplômes est à la source d’un certain nombre de difficultés dans la cohabitation au 
quotidien au sein d’un même groupe, elle crée une émulation utile entre les écoles et conduit 
les écoles considérées comme moins prestigieuses à chercher à se positionner en 
complémentarité pertinente vis-à-vis de l’école « chef de file ».  
 
C’est aussi à l’échelon des écoles que s’établissent un nombre important de partenariats avec 
les entreprises, notamment les PME. 
 
Enfin, la répartition territoriale actuelle des écoles répond à un objectif permanent 
d’aménagement équilibré du territoire, qui inclut la déconcentration de l’offre en matière 
d’enseignement supérieur et de recherche, et ne doit pas être remise en cause. 
 
Mais, dans le contexte international et national de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
la pérennité de l’échelon «  école » passe par une structuration en réseau de dimension 
nationale doté des compétences et moyens nécessaires pour impulser une stratégie d’action, 
apporter des capacités de mutualisation et une valeur ajoutée permettant de consolider les 
marques. 
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2) La mise en place d’un groupe apporte les moyens d’ une 
action collective tout en respectant l’identité des  écoles 

 
L’organisation en groupe doit se fonder sur un principe de subsidiarité : le niveau groupe doit 
prendre en charge seulement ce qu’il peut mieux faire que les écoles prises individuellement 
mais tout ce qu’il peut mieux faire (ou à moindre coût pour les fonctions support). Les 
mécanismes de subsidiarité appropriés devront être clairement précisés dans le cadre de 
travaux associant largement toutes les parties prenantes, car une bonne compréhension de tous 
est, en ce domaine, indispensable. 
 
Quelques pistes de travail peuvent cependant d’ores et déjà être évoquées s’agissant de la 
répartition possible des fonctions entre le niveau groupe et le niveau école. 
 
Parmi les fonctions qui pourraient être assurées au niveau groupe, on peut penser en première 
approche aux points suivants: 

• le pilotage et la gouvernance d’ensemble ; 

• certaines fonctions supports mutualisées : gestion des ressources humaines, systèmes 
d’informations, finances, …  ; 

• la définition de la politique de gestion des ressources humaines applicable dans toutes 
les écoles en matière de recrutement, de promotion, de mobilité, de rémunération ; 

• la définition d’une stratégie de recherche, en mettant en place les outils de concertation 
nécessaire avec la communauté scientifique des écoles ; 

• la définition d’une stratégie internationale au niveau du groupe, en liaison avec le 
positionnement à l’international des PRES ; 

• l’appui à l’innovation pédagogique et les réflexions prospectives sur l’évolution des 
métiers et des formations ; 

• la communication au niveau du groupe et la promotion des marques, notamment par le 
recours aux écoles associées. 

 
De son côté, chaque école doit, notamment en interaction avec le groupe : 

• définir la stratégie globale la plus appropriée à son environnement et à son 
positionnement dans le cadre de ses instances de gouvernance propres (direction, 
conseil d’établissement, comité de l’enseignement, comité de la recherche) ; 

• définir et mettre en œuvre ses programmes de formation, élaborer et conduire ses projets 
de recherche, identifier et mener ses actions de développement économique, etc. ; 

• développer ses partenariats et réaliser sa communication propre, notamment à 
destination des étudiants ; 

• opérer certains services pour l’ensemble du groupe et assurer les services supports de 
proximité, notamment de gestion des ressources humaines pour tous les personnels de 
l’école. 
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3) Plusieurs scénarios sont envisageables 
 
Le fait de considérer que des Grandes écoles « singulières » restent la base d’une organisation 
efficace conduit à écarter tout scénario qui envisagerait la fusion de toutes les écoles. 
 
Par ailleurs, l’implantation territoriale dispersée des écoles, issue de l’histoire propre à chaque 
ensemble d’écoles et qui, comme on l’a vu, est un atout du point de vue de la répartition de 
l’offre de formation sur le territoire, rend inintéressant un scénario fondé sur un principe 
général de fusion de plusieurs écoles ou de regroupement de plusieurs écoles dans une même 
structure sur une base géographique. En effet, un tel scénario reviendrait à démembrer 
l’Institut Télécom pour conserver au final un nombre équivalent d’établissements publics 
différents à coordonner. 
 
Seuls des regroupements au niveau national paraissent donc susceptibles de dégager des 
synergies fortes entre les écoles sur des thèmes d’actions, notamment en recherche, et, ce 
faisant, d’apporter un surcroît de crédibilité et de lisibilité des marques ainsi que d’attractivité 
pour les différents partenariats, notamment avec les entreprises, généralement soucieuses de 
disposer d’interlocuteurs capables d’appréhender leurs besoins d’une manière la plus globale 
possible. 
 
Dans ces conditions, l’organisation en groupe peut se faire selon plusieurs scénarios plus ou 
moins intégrateurs, les scénarios les moins intégrateurs pouvant constituer soit des cibles soit 
des étapes dans un cheminement progressif. 
 

a) Scénario n° 1 : Mettre en place une structure de c oordination 
des EPA existants 

 
Le scénario consiste à s’appuyer sur les établissements publics administratifs existants, c’est-
à-dire les six écoles des mines et l’Institut Télécom, pour mettre en place entre eux une 
structure de coordination nouvelle qui pourrait prendre la forme d’un EPCS, sur le modèle du 
Consortium national pour l’agriculture, l’alimentation, la santé animale et l’environnement, 
s’appuyant sur un Comité d’orientation stratégique associé. 
 
Dans ce cadre, il pourrait être envisagé : 

• la mise en œuvre par la tutelle d’un groupe de travail mixte Mines-Telecom chargé du 
repérage des complémentarités envisageables en matière de formation et de recherche ; 

• la création sous l’autorité de la tutelle d’un Comité commun permanent Mines - 
Télécom pour d’une part, harmoniser les positions de Mines ParisTech et Télécom 
ParisTech au sein de ParisTech et, d’autre part, articuler le positionnement des écoles 
des deux ensembles concernées par le projet Saclay. 

 
Une telle option ne permet toutefois pas de garantir une amélioration de la coordination au 
sein même du sous-ensemble « écoles des mines » par rapport à la situation existante dans le 
cadre actuel du Groupe des écoles des mines, constitué sous statut d’association.  
 
Ce scénario pose également le problème de la dissymétrie dans la représentation des deux 
ensembles d’écoles, entre un EPA d’un côté et six de l’autre, sachant qu’en tout état de cause, 
le démembrement de l’Institut Telecom par la création d’autant d’EPA que d’écoles est à 
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exclure : les centres de décisions s’en trouveraient multipliés, ce qui rendrait difficile la mise 
en cohérence par la tutelle, les entités seraient atomisées et deviendraient de ce fait peu 
lisibles vis-à-vis de l’extérieur, la dynamique de groupe qui s’est mise en place avec succès au 
fil des années serait perdue et la politique de marque patiemment construite perdrait toute 
légitimité dans ce contexte. Les bénéfices obtenus grâce à l’Institut Telecom seraient ainsi 
perdus. Les écoles de l’Institut Télécom en sont d’ailleurs parfaitement conscientes et aucune 
ne souhaite une telle évolution. 
 

b) Scénario n° 2 : Créer pour les écoles des Mines, u n Institut 
Mines, symétrique de l’Institut Telecom  

 
L’expérience de près de quinze ans conduite par l’Institut Télécom a montré tout l’intérêt de 
la démarche de groupe. Sans chercher en aucune façon à reproduire en tout point ce modèle, il 
peut être envisagé de s’en inspirer pour rassembler les écoles des mines dans le cadre d’une 
personne morale unique. La définition des missions comme  l’organisation du fonctionnement 
de cet « Institut Mines » devront dans ce cas être arrêtées en concertation étroite avec les 
écoles, leurs instances de direction, les enseignants-chercheurs, les personnels techniques et 
administratifs, les élèves et anciens élèves pour s’adapter au mieux aux spécificités des écoles 
des mines. 
 
Dans ce cadre, les règles d’organisation et de fonctionnement pourront différer de celles de 
l’Institut Télécom. Par exemple, la gestion du personnel pourrait s’établir sur des bases 
différentes entre les deux Instituts pour prendre en compte les spécificités d’origine (avec 
notamment la présence de personnels fonctionnaires et de personnels d’ARMINES dans les 
écoles des mines). 
 
La constitution d’un Institut Mines présenterait plusieurs avantages : 

• une cohérence thématique globale maintenue ;  

• les enseignants-chercheurs et les personnels des écoles des Mines pourraient 
éventuellement s’identifier plus rapidement à une entité propre à leur ensemble 
d’écoles ; 

• le développement d’une politique de marque serait plus simple car décliné par chaque 
Institut ; 

• l’Institut Télécom (et ses composantes), peu impacté par cette structuration, peut 
poursuivre sur sa dynamique positive actuelle et continuer à faire fructifier les efforts 
qu’il a engagés depuis plus de dix ans pour se structurer et développer sa politique de 
marque. 

 
En revanche, une telle option présente des inconvénients : 

• la nouvelle entité doit être dotée de moyens financiers et humains (à prélever 
probablement au moins en partie sur les écoles des mines) avec un risque de redondance 
de certaines fonctions entre les deux Instituts ; 

• la tutelle du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi pourrait être placée 
dans une situation délicate si elle est conduite dans les faits à jouer un rôle d’arbitre 
entre les deux Instituts ; 
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• enfin et peut-être surtout, la dualité organisationnelle entre les deux ensembles d’écoles 
peut rendre plus difficile la recherche et la mise en œuvre de synergies entre eux alors 
que cet objectif est au cœur du projet que doit porter le ministère pour ces écoles. 

 

c) Scénario n° 3 : Créer un Institut unique regroupan t les écoles 
des mines et les écoles des télécommunications 

 
Un scénario plus intégrateur consisterait à regrouper au sein d’un seul et unique institut doté 
de la personnalité morale les écoles des mines et les écoles de l’Institut Télécom.  
 
Le principal avantage d’une telle organisation est qu’elle permettrait la constitution d’un 
ensemble puissant dépassant les découpages thématiques traditionnels.  
 
Dans l’absolu, c’est bien autour d’une entité juridique unique et dotée d’instances de 
gouvernance propres, que les objectifs assignés au renforcement de la structuration de groupe 
entre les écoles des mines et les écoles des télécommunications auraient le plus de chances 
d’être atteints : recherche de synergies thématiques, mise en place de projets de recherche et 
de projets pédagogiques communs, convergence dans l’action internationale et dans la mise 
en œuvre des partenariats structurants, enrichissement des possibilités de mobilité des 
personnels... 
 
Néanmoins, les difficultés d’une telle solution ne doivent pas être sous-estimées, notamment 
s’agissant de la phase de mise en place. Ces difficultés apparaissent à plusieurs niveaux : 

• organisationnel et financier, pour mettre en place la structure nouvelle en optimisant les 
effets d'échelle et l'équilibre des cultures ; 

• en termes d’image et de reconnaissance externe, pour donner à court terme une identité 
forte à l’entité (quelle appellation ?) ; 

• du point de vue de l’acceptation du changement, pour mettre en place une entité se 
substituant à des structures existantes qui ont fait leurs preuves sans susciter de 
démotivation ni provoquer de déstabilisation (sur ce point, le risque n’est pas 
négligeable pour l’Institut Télécom) ; 

• en matière de ressources humaines, pour gérer la disparité des statuts des personnels au 
sein d’un ensemble unique ; 

• du point de vue du marketing, pour gérer la coexistence de deux marques. 
 
Pour surmonter ces difficultés, il est indispensable de travailler activement et en se donnant 
tout le temps nécessaire à créer toutes les conditions de l’adhésion des individus et des corps 
sociaux au projet. S’il est fait le choix d’explorer ce scénario comme cible souhaitable, une 
phase de concertation approfondie devra donc être conduite avec toutes les parties prenantes 
pour en préciser les conditions juridiques et organisationnelles et en évaluer toutes les 
conséquences opérationnelles de façon à ce que la phase de mise en œuvre éventuelle se 
déroule dans les meilleures conditions possibles De ce point de vue, l’expérience de l’Institut 
Télécom est riche d’enseignements dont il sera utile de tirer profit le cas échéant.  
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d) Scénario n° 4 : Envisager la création d’un Institu t Mines 
symétrique de l’Institut Telecom comme étape prépar atoire au 
regroupement ultérieur de l’ensemble des écoles dan s un 
Institut unique 

 
Les difficultés indéniables pour mettre en  place à court terme d’un institut unique pourraient 
conduire à envisager un scénario consistant à afficher le scénario à un seul institut comme 
scénario cible à moyen terme, mais à envisager le scénario à deux instituts comme un 
préalable nécessaire en tant que dispositif de transition. 
 
Dans ce cas, le risque n’est pas nul que le choix « transitoire » soit perçu comme définitif et 
que le passage à la deuxième phase s’avère irréalisable. De plus, une telle option conduirait à 
faire supporter au personnel deux mutations rapprochées ce qui pose problème du point de 
vue de l’acceptation du changement.   
 
Si le choix immédiat d’un institut unique devait être fait, rien n’interdit plutôt, en fonction des 
difficultés pratiques opérationnelles qui pourraient être mises en évidence dans la phase de 
concertation, d’accompagner la mise en place de l’Institut de modalités temporaires 
d’organisation interne permettant, dans une période transitoire, un traitement différencié entre 
les écoles des mines et les écoles des télécommunications au sein de l’entité et une montée en 
charge progressive de l’intégration dans le dispositif-cible commun .   
 

4) Des scénarios en tout état de cause à dimensions m ultiples 
 
Quel que soit le scénario d’organisation, un certain nombre d’options demeurent ouvertes. 
 

a) La nature juridique du ou des groupes d’écoles et la position 
d’ARMINES 

 
La nature juridique du ou des groupes devra être mise en débat dans le cadre de  la 
concertation à engager. A ce stade, les statuts d’EPA ou d’EPSCP paraissent les plus 
appropriés à l’exercice des missions des écoles, dans la mesure où les souplesses de gestion 
nécessaires à la mise en œuvre d’une recherche partenariale intense continueraient d’être 
apportées au travers d’ARMINES. 
 
A l’occasion de cet examen, et en fonction du scénario choisi, la question de l’extension du 
bénéfice d’ARMINES aux écoles des télécommunications devra être examinée. 
 

b) Les statuts des personnels 
 
La façon dont est traitée la question des statuts des personnels est un facteur essentiel de 
l’acceptation de tout changement d’organisation. Le plus grand soin doit donc être apporté à 
ce sujet avec pour objectif de donner à tous les agents, et en toute équité quel que soit leur 
statut initial, des perspectives de déroulement de carrière encore plus motivantes dans le 
nouveau cadre. 
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c) Les fondations 
 
Les fondations sont déjà et ont vocation à devenir encore davantage des relais des écoles 
auprès du monde de l’entreprise pour la collecte de fonds nécessaires à la mise en place de 
projets de recherche ou pédagogiques. L’opportunité de mettre en place une fondation unique 
pour les écoles des mines et les écoles des télécommunications peut être examinée. Toutefois, 
une telle perspective doit être envisagée avec précaution dans la mesure où le lien entre 
fondations et écoles est fort. Les fondations s’appuient en effet beaucoup sur les réseaux 
d’anciens élèves, attachés plus directement à l’école qu’au groupe dont elle fait partie. 
 
Le maintien d’une fondation Télécom et la mise en place d’une fondation unique pour les 
écoles des mines pourraient être un schéma plus approprié, cohérent avec le maintien de deux 
marques distinctes et participant à leur animation. 
 

d) Les droits et frais de scolarité et les bourses 
 
Les droits et frais de scolarité exigés et les barèmes des bourses sociales appliqués dans les 
deux groupes d’écoles diffèrent. 
 
S’agissant du premier point, un certain rapprochement a été opéré, qu’il convient 
certainement de poursuivre. 
 
S’agissant des bourses sociales, une réflexion devra être menée pour savoir s’il faut conserver 
un régime spécifique comme celui de l’Institut Télécom ou suivre les règles fixées par le 
ministère de l’enseignement supérieur comme le font actuellement les écoles des mines. 
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CINQUIEME PARTIE : DEMARCHE PROPOSEE POUR LA 
SUITE DE LA MISSION 
 
Compte tenu de la croissance prévisible de l’intensité de la compétition dans le domaine de 
l’enseignement supérieur et de la recherche pour attirer les meilleurs enseignants-chercheurs 
et étudiants, de la nécessité d’optimiser les moyens publics et de faire face à une concurrence 
accrue sur l’accès aux financements privés, il apparaît que plus l’ambition dans la réalisation 
du projet sera élevée, plus la structuration de l’ensemble devra être forte. 

1) Arrêter les bases de la stratégie d’ensemble et le  niveau de 
structuration cible 

a) La mission privilégie le recours à une structurati on renforcée 
 
La création d’un Institut regroupant les écoles des mines permettrait déjà des progrès 
significatifs dans la gouvernance des deux ensembles. La mission recommande cependant 
d’approfondir la faisabilité de la mise en place d’un institut unique, qui présente certainement 
des difficultés techniques supérieures, mais qui  seul permettrait d’exploiter pleinement le 
potentiel de toutes les écoles. 
 

b) Ce dispositif permet de conjuguer la logique de gr oupe et la 
logique de site 

 
Le groupe peut être un atout fort dans la logique de ParisTech et des autres PRES en 
permettant d’accroître le poids des écoles placées sous la tutelle du ministère de l’économie, 
de l’industrie et de l’emploi dans la définition et le fonctionnement du mécanisme de 
gouvernance des PRES ; dans ce contexte, il faudra veiller tout particulièrement à la 
cohérence de la vision internationale portée par le groupe, d’une part,  et les PRES, d’autre 
part. 
 
Dans le même ordre d’idée, la structuration des écoles des mines et des télécommunications 
en groupe peut aussi être un avantage pour participer avec un poids renforcé aux démarches 
de campus et, spécialement pour l’heure, à la constitution de l’ensemble Saclay, qui doit aussi 
conduire à des mutualisations transverses avec d’autres écoles dans une logique de campus. 
 

c) Il permet le renforcement des marques 
 

Les marques doivent être repérables et lisibles pour la clientèle amont et aval des écoles : 
l’organisation en groupe doit permettre de capitaliser sur des appellations reconnues : Mines 
et Télécom. 
 
La logique de groupe a pour objectif de permettre aux écoles « chefs de file » d’être encore 
plus fortes tout en entraînant davantage encore les autres. 
 



 

56 
 

d) Il permet d’accroître les possibilités de mobilité  des 
enseignants-chercheurs et des autres personnels 

 
La constitution d’un groupe vise aussi à ouvrir aux enseignants-chercheurs et à l’ensemble des 
personnels des écoles des possibilités nouvelles en termes de mobilité, de collaborations 
permanentes ou ponctuelles, d’échanges de bonnes pratiques permettant d’enrichir les 
carrières de chacun. 
 
L’adhésion du maximum d’acteurs au scénario d’évolution retenu devra être recherchée en 
expliquant au niveau le plus fin ses conséquences pour chaque individu. 
 

2) Poursuivre la mission pour définir le cahier des c harges du 
projet (au travers d’une large concertation si une unification 
des structures juridiques est retenue) 

 
Le présent rapport constitue une première base de travail et ouvre le champ à une seconde 
phase d’approfondissement. Sur la base de l’un des scénarios proposés ou d’orientations de 
principe reprenant tout ou partie de l’un ou l’autre des scénarios, les objectifs de cette seconde 
phase devraient être les suivants : 

• engager une concertation large au sein des écoles sur les modalités de mise en œuvre du 
scénario cible, 

• énumérer les chantiers à ouvrir et engager une démarche de conduite de projet pour les 
mener à bien, 

• parmi ces chantiers, faire l’inventaire des options envisageables pour arrêter le statut 
juridique de la structure de groupe, 

• examiner avec une attention particulière la question des statuts des personnels. 
 

3) Dès à présent, mettre en place un dispositif de pi lotage 
stratégique du développement des écoles des Mines e t de 
l’Institut Télécom 

 
La mise en place de regroupements structurels est une action qui nécessite une concertation 
élargie et des travaux préparatoires approfondis. Elle ne peut donc s’envisager qu’à moyen 
terme. 
 
A court terme, il semble souhaitable d’organiser le pilotage stratégique du développement des 
écoles des mines et de l’Institut Télécom au moyen d’un dispositif permettant de soutenir la 
démarche de mise en œuvre du scénario retenu. 
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Ce dispositif pourrait comprendre : 

• un comité d’orientation stratégique commun Mines-Télécom rassemblant les présidents 
des conseils d’administration et des conseils d’école ainsi que des personnalités 
qualifiées, françaises ou étrangères, des mondes économique et académique, afin de 
formuler des avis et des recommandations sur la stratégie d’ensemble et les activités des 
écoles, et assister la tutelle dans la conduite du changement ; 

• un comité de pilotage mixte Mines-Télécom, rassemblant l’administrateur général de 
l’Institut Télécom et les directeurs des écoles, sous l’autorité du Vice-président du 
CGIET ; 

• la mise en place sous l’égide du comité de pilotage, de groupes de travail mixtes Mines-
Télécom chargés du repérage des partenariats et complémentarités envisageables en 
matière de formation et de recherche ; 

• un comité permanent spécialisé Mines - Télécom associant les représentants des écoles 
concernées pour, d’une part, favoriser le développement de ParisTech et inciter à une 
meilleure coordination des tutelles des établissements de ParisTech et, d’autre part, 
piloter les projets de construction à Saclay/Palaiseau. 

 
Il convient de souligner qu’au moins dans une période transitoire ce dispositif doit être mis en 
place en complément et non en substitution des dispositifs de concertation et de pilotage 
existants, qui conservent toute leur utilité, exception faite du conseil d’orientation des écoles 
des mines (COSEM) dont le mandat était par ailleurs arrivé à échéance. 
 
Par ailleurs, il importe que ce dispositif permette de mettre en œuvre rapidement des actions 
et projets concrets (coopérations, mobilités,…). 
 

4) Enclencher une dynamique de changement tenant comp te des 
forces des cultures et des situations individuelles  

 
Compte tenu des adaptations fortes déjà à l’œuvre au sein des écoles48, il est absolument 
nécessaire que ce projet puisse s’appuyer sur un maintien du soutien du ministère au 
développement de ses écoles, afin d’être en mesure de répondre à une attente 
particulièrement forte d'entretien des dynamiques spécifiques d’ores et déjà enclenchées en 
même temps que d’attention à l’évolution des situations individuelles. Disposer d’une 
visibilité sur ce point est fondamental pour la réussite du projet et la fixation d’objectifs 
associés dans le cadre d’un contrat d’objectifs et de moyens qui pourrait être passé entre le 
ministère et les 7 établissements actuels. Celui-ci pourrait être établi à l’été 2010, pour couvrir 
la période 2011-2015, et débuter en cohérence avec la programmation pluriannuelle des 
finances publiques pour 2011-2013. 
 
En termes budgétaires, une évolution annuelle des apports du ministère sur la période 2011-
2015 comparable à celle programmée sur la période 2008-2011 devrait permettre 
d’accompagner la mise en œuvre du projet, en intégrant le coût des emprunts qui devront 
éventuellement être contractés pour le financement de la construction sur le campus de 
Saclay. 
                                                 
48 LMD, engagement dans les pôles de compétitivité et les PRES, mise en place de l’ANR, projets d’amélioration associés au label 
Carnot, mise en place de l’AERES, affirmation des identités de Télécom SudParis et Télécom Ecole de Management, passage à un 
recrutement à Bas + 2 des ENSTIM, créations de chaires, … 
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En termes de calendrier, dans l'hypothèse où une structuration renforcée serait retenue, la 
mise en place de la nouvelle structure pourrait être visée pour 2012. L'objectif d’atteindre un 
taux de financement de ses activités sur ressources propres de 40% pourrait lui être fixé pour 
2015. 
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LISTE DES PERSONNES RENCONTREES 
 
Présidents des conseils d’administration et des con seils d’école 
Alain BERNARD, Président du conseil d'école de Télécom Bretagne 
Jacques Nicolas BIOT, Président du conseil d'administration des Mines d’Alès 
Philippe CITERNE, Président du conseil d'école de Télécom & Management Sud Paris 
François GERIN, Président du conseil d'administration des Mines de Saint-Etienne 
Jean-Yves GILET, Président du conseil d'administration des Mines d’Albi-Carmaux 
Christian HERAULT, Président du conseil d'administration des Mines de Nantes 
Gérard MARCHAND, Président du conseil d'administration des Mines de Douai 
Denis RANQUE, Président du conseil d'administration de Mines ParisTech 
Pascale SOURISSE, Présidente du conseil d'école de Télécom ParisTech 
 
Personnalités qualifiées 
Jean-Pierre BESSIS, chef du bureau de la tutelle des écoles d'ingénieurs et des centres de formation à 

la Délégation générale pour l’armement – ministère de la défense 
Robert CHABBAL, ancien Directeur général du CNRS 
Jean-Jacques GAGNEPAIN, Président du Conseil d’orientation stratégique des écoles des mines 
Armand HATCHUEL, Professeur à Mines ParisTech 
Pierre LAFITTE, Sénateur honoraire 
Claude SATINET, ancien Président du conseil d'école de Télécom ParisTech 
Cyrille VAN EFFENTERRE, Président de ParisTech 
 
Direction de l’Institut Télécom et des écoles : 
Stéphane CASSEREAU, Directeur des Mines de Nantes 
André CHOMETTE, Directeur de Télécom Bretagne 
Alain DORISON, Directeur des Mines d’Alès 
Jean-Claude DURIEZ, Directeur des Mines de Douai 
Philippe JAMET, Directeur des Mines de Saint-Etienne 
Jean-Claude JEANNERET, Administrateur général, et Godefroy BEAUVALLET, directeur de la 

stratégie et des affaires financières de l’Institut Télécom 
Francis JUTAND, Directeur scientifique de l’Institut Télécom 
Denis LAPERT, Directeur de Télécom Ecole de Management 
Benoît LEGAIT, Directeur de Mines ParisTech 
Christian MAGARIA, Directeur de Télécom & Management SudParis 
Yves POILANE, Directeur de Télécom ParisTech 
Pierre ROLIN, Directeur de Télécom SudParis 
Michel SCHMITT, Directeur de l’Institut Carnot M.I.N.E.S. 
Bruno VERLON, Directeur des Mines d’Albi 
 
Président et directeur d’ARMINES : 
Robert BRUNCK, Président, et Pascal IRIS, Directeur d’ARMINES 
 
Présidents des associations d’anciens élèves : 
Raphaël BALDY, Président de l'Amicale des Anciens Elèves de l'Ecole Nationale Supérieure des 

Techniques Industrielles et des Mines d’Albi 
Patrick BERGOUGNOU, Président de l'Association Télécom & Management Alumni 
Christian COFFINET, Président de l'Amicale des Anciens Elèves de l'Ecole Nationale Supérieure des 

Mines de Saint-Etienne 
Christian DEVISMES, Président de l'Amicale des Anciens Elèves de l'Ecole Nationale Supérieure des 

Techniques Industrielles et des Mines d’Alès 



 

 

François GLEMET, Président de l'Amicale des Anciens Elèves de l'Ecole Nationale Supérieure des 
Mines de Paris 

Yves LEFIN, Président de l'Amicale des Anciens Elèves de l'Ecole Nationale Supérieure des 
Techniques Industrielles et des Mines de Douai 

Francis LEVY, Président, et Céline DEMANGE, Secrétaire générale de l'Association des ingénieurs 
de Télécom Bretagne 

Claire PAPONNEAU, Présidente de l'Association Télécom ParisTech Alumni 
Paul-Antoine TUAL, Président du réseau des ingénieurs des mines de Nantes 
 
Organisations syndicales représentées au CTP Commun  des écoles des mines et au 
CTPC de l’Institut Télécom 
Albert AMBOISE, Bernard BOURGES et Dominique HEYAERT, CFDT, Ecoles des mines 
Eric BERGEAULT, Didier ERASME et Renaud GABET, CFDT, Institut Télécom 
Olivier BERGER, Philippe CIBLAT et Claire LECOCQ, CGT, Institut Télécom 
Jean-Jacques PINET, Marc ROELLENS et Philippe LALEVEE, CGT, Ecoles des mines 
Gérard ALLIGNI, Bruno REMY et Catherine DOUCHIN, SPAC, Ecole des Mines 
Patrick BELOT et Vincent DEROZIER, SPSCM, Ecoles des Mines 
Thibaud DE SWARTE et Hugues BILLAUDOT, CGC, Institut Télécom 
 


